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Publireportage

Pil-Life agrandit ses locaux et
se dote d’un réel espace de vie

A lire en page 13

Prévoyance - Formalités - Transports

032 754 18 00HAUTERIVE 24/24

Notre disponibilité pour
rassurer et accompagner 

Deux façons de réutiliser les matériaux

VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT
LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Crédit : Islandworks sur Pixabay

Dans sa chronique mensuelle consacrée aux énergies renouvelables, Anne May s’intéresse à la différence 
entre recyclage et upcycling, les deux façons principales de réutiliser les matériaux en réduisant notre 
empreinte carbone. A lire en page 17
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CORNAUX - CRESSIER - LE LANDERON

OBLIGATION DE TENIR LES CHIENS EN LAISSE DANS LES VIGNES
Les autorités communales de Cornaux, Cressier et Le Landeron ont constaté que de 
nombreux excréments de chiens sont laissés au sol aux abords et dans les vignes. 
Rappelons qu’à cet endroit, de nombreuses personnes, notamment des enfants, se 
promènent et qu’il est désagréable de mettre le pied dans un excrément d’un quatre 
pattes voire encore pires d’en avoir partout sur le corps. Les personnes concernées par 
ces pratiques sont priées de remédier immédiatement à cette situation inacceptable.
Par ailleurs, nous rappelons à toutes les personnes concernées de ne pas laisser les 
chiens se balader sans laisse dans les vignes et aux abords de celles-ci afin que les 
bourgeons ne soient pas endommagés par leur passage.
(Nous rappelons que la personne qui promène un chien est tenue de ramasser la dé-
jection de son animal conformément à l’art. 14 de la Loi sur les chiens. Outre l’aspect 
règlementaire, il s’agit aussi d’un geste respectueux à l’égard des autres usagers des 
lieux).
Nous vous remercions d’en prendre bonne note.

Les autorités communales de Cornaux, Cressier et Le Landeron

CRESSIER - SAINT-BLAISE - HAUTERIVE - LE LANDERON

VÉGÉTATION EN BORDURE DE ROUTES
Les services des travaux publics des communes précitées rappellent que les proprié-
taires sont chargés de veiller à la taille régulière des arbres et des haies qui peuvent 
déborder sur les routes, les chemins et les trottoirs publics. De plus, les arbres lon-
geant les chemins publics doivent être élagués.
̸L BǦl?G eQt fiVǦ ?S �� ?oɏt ���� poSr eVǦASter AeQ tr?T?SV
Passé cette date, les tailles non effectuées le seront d’o˅ce par les services de voirie 
concernés ou une entreprise mandatée, ?SV Dr?GQ BeQ proprGǦt?GreQ

Directions des travaux publics

HAUTERIVE-SAINT-BLAISE-LA TÈNE-CORNAUX-CRESSIER
LE LANDERON-ENGES-LIGNIÈRES

COMMANDES D’ATTESTATIONS AU
TRAVERS DU GUICHET UNIQUE

Toute personne qui souhaite un document émanant du contrôle des habitants à la 
possibilité de l’obtenir, via le guichet unique.
Les documents suivants sont disponibles :
• Attestation de domiciliations précédentes (domicile avec historique).
• Attestation de domicile.
• Attestation de séjour (secondaire).
Comment s’inscrire au Guichet unique ? :

www.guichetunique.ch
ou en téléchargeant gratuitement la nouvelle application mobile « Guichet unique » 
sur les stores Google et Apple.
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de votre contrôle des 
habitants. Les contrôles des habitants
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LIGNIÈRES

TIR OBLIGATOIRE 300M
Vendredi 18 août 2023 de 17h30 à 19h30
Vendredi 25 août 2023 de 17h30 à 19h30

ENGES

COMPOSITION ET RÉPARTITION DES DICASTÈRES 
DU CONSEIL COMMUNAL DÈS LE 1ER JUILLET 2023

Présidente : Mme Vanessa Renfer 
Vice-président : M. Laurent Hirt
Secrétaire : M. Christophe Aubert
Vice-secrétaire : M. Claude Borel 
Membre : Mme Nadège Grivel

Dicastères Conseiller communal Suppléant
Administration générale 
• Fusion Vanessa Renfer Laurent Hirt

Claude Borel Christophe Aubert
Ordre et sécurité publique Nadège Grivel Christophe Aubert 
Formation
• Ecole, structure parascolaire, etc. Vanessa Renfer Claude Borel
• Représentation à l’EOREN Claude Borel Vanessa Renfer
Culture, Loisirs, Sports et Eglises Vanessa Renfer Claude Borel
Santé Vanessa Renfer Claude Borel
Sécurité sociale Vanessa Renfer Claude Borel
3r?fiA 
• Travaux publics Laurent Hirt Christophe Aubert
• Transports publics Vanessa Renfer Laurent Hirt
Protection environnement 
• Gestion de l’eau Nadège Grivel Christophe Aubert et
• Gestion des déchets Laurent Hirt
Aménagement du territoire et
police des constructions Claude Borel Vanessa Renfer
Economie publique 
• Sylviculture, Tourisme, Vanessa Renfer Nadège Grivel
combustible et énergie

• Agriculture Christophe Aubert Nadège Grivel
Finances et impôts Christophe Aubert Vanessa Renfer
Bâtiments Laurent Hirt Christophe Aubert

LIGNIÈRES

ARRÊTÉ TEMPORAIRE CONCERNANT LA CIRCULATION ROUTIÈRE
Le Conseil communal de Lignières,
Vu la loi fédérale sur la circulation routière du 19 décembre 1958,
Vu l’ordonnance sur la signalisation routière du 5 septembre 1979,
Vu la loi sur les routes et voies publiques (LRVP) du 21 janvier 2020 et son règlement 
d’exécution (ReLRVP) du 1er avril 2020,
arrête temporairement :
Article premier.- Pour permettre l’organisation d’une fête de quartier, la circula-

tion sera interdite à la rue des Planches vendredi 18 août 2023
de 17h15 à 24h00.

Art. 2.- Un éventuel recours contre le présent arrêté ne déploiera pas d’ef-
fet suspensif.

Art. 3.- Les contrevenants au présent arrêté seront punis conformément à 
la législation fédérale ou cantonale.

Lignières, le 12 juin 2023
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Le président Le secrétaire
Cédric Hadorn Serge Gaillard

BURKHARD – SUNIER
Succession Vuillemin
2520 La Neuveville

Tél. 032 751 34 50
www.bv-toitures.ch
conctact@bv-toitures.ch
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LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 07.07.23 au 25.08.23 Publication FAO n° 27
Dossier SATAC n° 115689
Parcelle(s) et coordonnées : 3815 - Marin - Epagnier ; 1206617/2568481
Situation : Pré de la Mottaz ; Chemin de Maison-Rouge 2
Description de l’ouvrage : Modification d’un site de téléphonie mobile existant
Requérant(s) : Marco Lichtsteiner, Salt Mobile SA p.p. Swiss Infra Services SA,
8152 OpfiJon
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone industrielle / Entrée en vigueur le 07.06.1995 ; Zone d’uti-
lité publique / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

RÉCEPTION DES MÉRITES SPORTIFS ET CULTURELS 
Le Conseil communal organisera le mercredi 25 octobre la réception des mérites spor-
tifs. Les personnes qui ne font pas partie d’une société sportive de La Tène et qui au-
raient obtenu durant l’année sportive 2022/2023 des résultats particuliers (médailles, 
promotions, etc.), selon règlement ci-dessous, sont priées de nous en informer. 
Et, nouveauté cette année, les mérites culturels peuvent également être récompen-
sés. Pour en bénéficier, il faut avoir été l’auteur̂ e d’un engagement exceptionnel dans 
ce domaine et également s’inscrire auprès de l’administration communale (032 886 
65 00 ou commune.la-tene@ne.ch). Vous avez jusqu’au vendredi 18 août pour vous 
inscrire !
La Tène, le 4 juillet 2023

LE CONSEIL COMMUNAL

RÈGLEMENT CONCERNANT LES MÉRITES SPORTIFS ET CULTURELS

Généralités Article premier
Le Conseil communal récompense chaque année les mérites laté-
niens qui sont de deux ordres :
• le mérite sportif : sportive et sportif champion^ne^e ou méri-
tant̂ e dans l’une ou l’autre des disciplines reconnues par l’Associa-
tion suisse du sport
• le mérite culturel : personne s’étant distinguée dans le domaine 
culturel ou des arts

Conditions 
de domiciliation Art. 2

Peut obtenir une récompense :
• toute personne ayant son domicile à La Tène 
• toute personne faisant partie d’une société ayant son siège à La 
Tène 
• toute équipe faisant partie d’une société ayant son siège à La 
Tène

Mérite sportif Art. 3
Pour obtenir un mérite sportif, il faut
a) pour une sportive ou un sportif individuel^le
• avoir décroché une médaille d’or, d’argent ou de bronze dans 
une compétition o˅cielle cantonale ou romande
• avoir été classé^e dans les quatre premières ou premiers d’une 
compétition o˅cielle en championnat de Suisse ou d’une compéti-
tion o˅cielle de valeur analogue, sur le plan suisse, européen ou 
mondial
b) pour les équipes, avoir décroché un titre de champion^ne canto-
nal^e ou suisse ou une promotion dans une ligue supérieure

Mérite culturel Art. 4
Pour obtenir un mérite culturel, il faut avoir été l’auteur d’un en-
gagement exceptionnel dans le domaine de la culture ou des arts ; 
la libre appréciation de cet engagement est de la compétence du 
Conseil communal.

Autres cas Art. 5
Le Conseil communal a la possibilité de décerner un mérite sportif 
ou culturel à une personne ou une équipe ne remplissant pas les 
conditions prévues aux articles 2 à 4 ci-dessus, notamment dans les 
cas suivants : 
• sportive ou sportif ayant réalisé un exploit à caractère excep-
tionnel 
• sportive ou sportif ayant obtenu un ensemble de résultats par-
ticulièrement élogieux
• personne ayant déployé durant de nombreuses années une ac-
tivité administrative ou technique en faveur du sport, de la culture 
ou des arts

Périodicité Art. 6
La période prise en considération va de juillet d’une année à juin de 
l’année suivante.

Récompense Art. 7
Le Conseil communal décide souverainement de la nature de la ré-
compense. 

Impossibilité 
de cumul Art. 8
Une personne méritante dans plusieurs catégories ou à divers échelons ne peut re-

cevoir qu’une récompense ; il en est de même si c’est une équipe qui 
est concernée.

Cas non prévus Art. 9
Le Conseil communal est compétent pour statuer sur les cas non 
prévus par le présent règlement.

Entrée en
vigueur Art. 10

Le présent règlement entre immédiatement en vigueur ; il annule et 
remplace toutes dispositions antérieures contraires, notamment le 
règlement de distribution de récompenses aux sportifs méritants, 
du 3 août 2009. 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNALLe président, Le secrétaire,
M. Eugster Y. Butin

LA TÈNE

THIELLE ENTAME SA MÉTAMORPHOSE
Madame, Monsieur,
Nous avons l’avantage de vous informer du début des travaux de requalification de 
la localité de Thielle. 
Les travaux commenceront par le déploiement du réseau de chauffage à distance 
CAD et ensuite continueront par le réaménagement de la localité et notamment le 
passage en zone 30 Jm/h.

Indiqué en bleu sur le plan, le parJing communal sera occupé par l’installation de 
chantier durant la période des travaux. Ceux-ci débuteront à mi-août et prendront 
fin, au plus tard, en automne 2024.
La Tène, le 5.7.2023
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LA TÈNE

PROMOTION TRANSPORTS PUBLICS
La commune de La Tène subventionne l’achat d’abonnements annuels pour les trans-
ports publics. 
Si la subvention était auparavant réservée aux écolier·ère·s et aux jeunes en forma-
tion, toute la population laténienne peut désormais bénéficier de cette promotion. 
La subvention peut être obtenue via le Guichet unique. Si vous n’avez pas de compte 
sur cette plateforme ou s’il s’agit d’un premier abonnement, notre administration 
communale peut remettre un bon papier, contre remise d’une pièce d’identité. 
Participation communale selon les catégories d’âges :

De plus amples informations sont disponibles sur la page d’accueil de notre site
Internet www.commune-la-tene.ch ou auprès de notre administration communale 
(032 886 65 00).

L’administration communale
LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 07.07.23 au 25.08.23 Publication FAO n° 27
Dossier SATAC n° 116765
Parcelle(s) et coordonnées : 3566 - Marin - Epagnier ; 1206351/2567921
Situation : Marais d’Epagnier ; Rue Paul-Vouga 230
Description de l’ouvrage : Remplacement de la chaudière à gaz par une pompe à cha-
leur AIR/EAU
Requérant(s) : Claude André Bachmann, 2074 Marin-Epagnier ; Denis Claude Bach-
mann, 2074 Marin-Epagnier ; Dominique Simone Reber, 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans : Mario Buonomo Top Sun Energy SA, Rue de l’Observatoire 32, 
2000 Neuchâtel
Demande de permis de construire: Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation densifiée / Compétence Communale / En-
trée en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Périmètre de plan directeur de quartier : PDQ en vigueur / Sur le Crêt 
/ Entrée en vigueur le 30.09.1996 ; Périmètre de plan de quartier : PQ en vigueur / 
Sur le Crêt 9 et 10 / Entrée en vigueur le 17.09.1998 ; Zone à bâtir : Zone d’habitation 
densifiée / Compétence Communale / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale. Les oppositions 
éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 07.07.23 au 25.08.23 Publication FAO n° 27
Dossier SATAC n° 116796
Parcelle(s) et coordonnées : 1180 - Thielle - Wavre ; 1208016/2568881
Situation : Les Broillets ; Les Broillets 8
Description de l’ouvrage : Remplacement de la chaudière à mazout par une pompe à 
chaleur AIR/EAU
Requérant(s) : Alain Gérard Droz, 2075 Thielle
Auteur(s) des plans : Mario Buonomo Top Sun Energy SA, Rue de l’Observatoire 32, 
2000 Neuchâtel
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone de faible densité / Compétence Communale / Entrée en 
vigueur le 14.04.1993
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Zone à bâtir : Zone de faible densité / Compétence Communale / En-
trée en vigueur le 14.04.1993
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale. Les oppositions 
éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 07.07.23 au 25.08.23 Publication FAO n° 27
Dossier SATAC n° 116515
Parcelle(s) et coordonnées : 4118,4015 - Marin - Epagnier ; 4015 - Marin - Epagnier ; 
1206238/2567362
Situation : Préfargier 6
Description de l’ouvrage : Démontage d’un monte-charge
Requérant(s) : Raffaella Diana et Maria Bundo, Centre Neuchâtelois de Psychiatrie, 
2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans : Fabrice Agustoni, Atelier d’architecture de St-Nicolas SA, rue de 
St-Nicolas 1, 2000 Neuchâtel
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’utilité publique / Entrée en vigueur le 07.06.1995 ; Zone 
agricole / Entrée en vigueur le 07.06.1995 ; Zone à protéger 2 / Lac / Entrée en vigueur 
le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) : Travaux sur immeuble mis sous protection
Particularités : Périmètre du plan de site, bâtiment de 1ère catégorie
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 21.07.23 au 25.08.23 Publication FAO n° 29
Dossier SATAC n° 116879
Parcelle(s) et coordonnées : 1989 - Marin - Epagnier ; 1206306/2567019
Situation : Sous les Ouches ; Rue des Curtils 6
Description de l’ouvrage : Création de 2 places de parque et remis en état du parking 
2 roues
Requérant(s) : Sylvie Walther, 2000 Neuchâtel
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à moyenne densité / Compétence Commu-
nale / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Zone à bâtir: Zone d’habitation à moyenne densité / Compétence Com-
munale / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale. Les oppositions 
éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

L’énergie solaire,

032 843 27 90www.eligreen.ch

pourquoi pas chez vous ?

2022 Bevaix
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SAINT-BLAISE

TRAVAUX À SAINT-BLAISE
Pendant la période du lundi 21 août à 7h jusqu’au mardi 22 août à 12h, veuillez noter 
les informations suivantes :
La Grand’Rue sera fermée de 8h à 16h pour permettre la réalisation de travaux au 
niveau du Temple. Un camion nacelle sera présent sur place pour faciliter ces opé-
rations.
Malgré cette fermeture, l’accès à la pharmacie restera garanti. Veuillez noter cepen-
dant qu’il s’agira d’une voie à sens unique pour cette période.
L’accès à la Rue du Temple sera maintenu et sera opérationnel sans aucune restric-
tion.
Nous vous remercions de votre compréhension.

HAUTERIVE

MISE AU CONCOURS
Afin de compléter son équipe administrative, la Commune d’'auterive met au 
concours le poste de :

Collaborateur·trice administratif·ve à 80 %
Activités principales :
- Gestion et facturation de notre structure d’accueil, des taxes déchets, des ser-

vices de l’eau/épuration, du port, etc.
- Gestion des débiteurs et du contentieux
- Gestion du port en collaboration avec le garde-port
- Gestion de la caisse communale
- Gestion des archives
- Gestion des dossiers relatifs aux baux à loyer
- Aide à la formation des apprenti·e·s
- Aide au guichet et au téléphone, tâches diverses
- Suppléance partagée de l’administrateur·trice
- Suppléances diverses
Exigences :
- Etre titulaire d’une maturité, diplôme commercial, CFC d’employé^e de commerce 

ou titre équivalent
- Bonnes connaissances en comptabilité
- Facilité rédactionnelle et maȈtrise de l’orthographe
- MaȈtrise des outils informatiques usuels
- Conscience professionnelle, entregent, Ǹexibilité et disponibilité
-oSQ o˃roLQ :
- Travail varié dans une petite équipe dynamique
- Statut de la fonction publique du canton de Neuchâtel
- Salaire selon l’échelle de traitements de la fonction publique
Entrée en fonction : 1er novembre ou à convenir
Tous les renseignements liés à ce poste peuvent être obtenus auprès de l’adminis-
tratrice, Mme Delphine Novelli, tél. 032 756 97 46 ou par email à rh.hauterive@ne.ch.
Les dossiers complets de candidature (lettre de motivation, curriculum vitae, di-
plômes, références et certificats de travail) sont à adresser jusqu’au 31 août 2023 
à : Administration communale, Service du personnel, Rebatte 1, 2068 'auterive ou 
rh.hauterive@ne.ch.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 11.08.23 au 11.09.23 Publication FAO n° 32
Dossier SATAC n° 114508
Parcelle(s) et coordonnées : 1154 - Thielle - 6avre ; 1103 - Thielle - 6avre ; 
1207995/2567991
Situation : Les Motteresses 52
Description de l’ouvrage : Construction de deux couverts pour voitures avec pan-
neaux photovoltaïques
Requérant(s) : Patrizia Nadalin-Buratto ; Valérie Maillard, et Carole Constantin,
2075 6avre
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone de faible densité / Entrée en vigueur le 14.04.1993
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 24 dispositions transitoires RELCAT (croisement de 
gabarits)
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 18.08.23 au 19.09.23 Publication FAO n° 33
Dossier SATAC n° 116780
Parcelle(s) et coordonnées : 2271 - Marin - Epagnier ; 1206475/2567892
Situation : Vignes d’Epagnier ; Chemin des Vignes 9
Description de l’ouvrage : Installation d’une pompe à chaleur air-eau
Requérant(s) : Martine Roueche , 2517 Diesse ; Stéphane Roueche , 2517 Diesse
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité 1 / Compétence Communale 
/ Entrée en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Zone à bâtir : Zone d’habitation à faible densité 1 / Compétence Com-
munale / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale. Les oppositions 
éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 28.07.23 au 28.08.23 Publication FAO n° 30
Dossier SATAC n° 116951
Parcelle(s) et coordonnées :  207 - Thielle - 6avre ; 1208016/2568062
Situation : Le Crosat ; Le Crosat 3
Description de l’ouvrage : Installation d’une piscine hors sol de 15m2.
Requérant(s) : )ulie et Damien Fortunato, 2075 6avre
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Plan spécial le Crosat secteur sud-ouest / Compétence Com-
munale / Entrée en vigueur le 29.05.2002
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Périmètre de plan spécial: PS en vigueur / Le Crosat secteur sud-ouest 
/ Entrée en vigueur le 29.05.2002 ; Zone à bâtir: Plan spécial le Crosat secteur sud-
ouest / Compétence Communale / Entrée en vigueur le 29.05.2002
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale. Les oppositions 
éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

CHÂTELLENIE DE THIELLE

PROLONGATION DE L’OUVERTURE DE LA DÉCHETTERIE LE SAMEDI
Vu la fréquentation importante du samedi
de la déchetterie intercommunale de l’E2L à Cornaux, celle-ci sera
accessible pour une période d’essai de 4 mois,
du 2 septembre au 31 décembre 2023 :
le samedi de 8h00 à 16h00, non stop.
Par ailleurs, nous invitons chaque usager à trier préalablement
ses déchets, afin de Ǹuidifier le trafic et réduire le temps d’attente.

LE COMITE DE DIRECTION
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AVIS OFFICIELS des communes

SAINT-BLAISE

MISE AU CONCOURS
Suite au départ de la titulaire actuelle, le Conseil communal met au concours le 
poste de:

collaborateur-trice administratif-ve de 80 à 100 %
Missions :
Sous la direction de la responsable du Service de l’Urbanisme et de l’Aménagement 
du territoire
- Collaboration étroite avec la responsable du service
- Correspondance générale et spécifique
- Appui administratif et technique au traitement des dossiers de permis de

construire, d’autorisations, etc.
- Suivi régulier, contrôle et tenue des dossiers actifs
- Traitement des demandes de renseignements
- Autres missions relatives aux registres communaux
- Recherche et tenue des archives
Exigences :
- CFC d’employé/e de commerce avec formation juridique
- Expérience dans le domaine de l’urbanisme et/ou de l’aménage- ment du terri-

toire peut constituer un avantage
- MaȈtrise des outils de bureautique usuels
- Expérience avec SATAC2, CAMAC GAPE, ECHO et Therefore peut constituer un 

avantage
- Aptitude à assumer des responsabilités et à gérer des situations diverses
- Faire preuve d’autonomie, de discrétion, de précision et de rigueur
- Esprit d’initiative, excellent sens de l’organisation
- Facilité rédactionnelle, orthographe irréprochable.
Obligations et traitement :
- Nationalité suisse ou permis C
- Salaire selon le statut du personnel communal de Saint-Blaise
- Entrée en fonction: de suite ou selon convenance.
Les offres de services, accompagnées des documents usuels, sont à transmettre
jusqu’au lundi 21 août 2023 à l’administration communale, Grand’Rue 35, 2072 Saint-
Blaise, avec la mention
« Collaborateur-trice administratif-ve à 80 à 100 % ». Pour tout renseignement, veuil-
lez vous adresser à Monsieur Yves Ehret, administrateur communal
(yves.ehret@ne.ch 032 886 49 57).
Les places mises au concours dans l’Administration communale sont ouvertes indiffé-
remment aux femmes et aux hommes.
Saint-Blaise, le 20 juillet 2023

LE CONSEIL COMMUNAL

SAINT-BLAISE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 04.08.23 au 04.09.23 Publication FAO n° 31
Dossier SATAC n° 116374
Parcelle(s) et coordonnées : 2636 - Saint-Blaise ; 1206902/2565887
Situation : Sous Vigner ; Route de Soleure 1
Description de l’ouvrage : Mise en conformité d’une installation de ventilation en toi-
ture et pose d’une pompe à chaleur en lien avec le dossier SATAC 106424
Requérant(s) : 8ves Oppliger GreasemonJees, 2072 St-Blaise
Auteur(s) des plans : Sergio Nuñez, Espace Blanc SA, Louis-de-Meuron 18, 2074 Ma-
rin-Epagnier
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone d’habitation à moyenne densité / Entrée en vigueur le
12.12.2001
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 6 RELConstr. (hauteur des pièces habitables) ; Aligne-
ment à une route cantonale
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

SAINT-BLAISE

CONTRÔLE DES CHAMPIGNONS
Les Communes d’Hauterive, de Saint-Blaise, de La Tène, de Cressier, de Cornaux, 
d’Enges, du Landeron et de Lignières, informent les citoyennes et citoyens qu’une
personne qualifiée se tiendra à disposition des champignonneurs de la région pour
effectuer un contrôle de leurs cueillettes à l’'ôtel communal de Saint-Blaise, au rez
(Grand’Rue 35).
Lieu de contrôle : Hôtel communal (administration communale), rez, Grand’Rue 35
Jours et heures des contrôles : Tous les mardis, de 17h00 à 18h00
Contrôleuse : ,?B?Ke &?Ǫlle ,oLL?t� tǦl ������������ AoLtrȩleSQe AertGfiǦe 
VAPKO.
Les contrôles débuteront le mardi 29 août pour se terminer le mardi 31 octobre 
2023.
(Kport?Lt : le K?rBG �� QepteK@re� ?SASL AoLtrȩle Le Qer? e˃eAtSǦ

info@voyages-favre.ch   //   032 855 11 61

Bulcom
210 x 70

Virée entre amis, 
voyage d’affaires, 
match, concert…

Nous avons votre 
solution !

Voyages sur me-
sure ou voyages 
organisés pour 
votre groupe.

Une affaire de pros, 
gérée sans accros !

EUROPA PARK
Rust, Allemagne
Lu 18 septembre

car + billet 
dès 12 ans 4-11 ans 
CHF 105.- CHF 90.-

Train nostalgique de
L’emmental
Di 24 septembre

car + train + repas
CHF 98.-

Fête du lin à
Zäziwil
Di 27 septembre

Voyage en car
CHF 48.-

Croisière 
Lavaux panoramic
Di 10 septembre

car + bateau + repas + visite
CHF 125.- 
CHF 115.- (avec 1/2 tarif)
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AVIS OFFICIELS des communes

CRESSIER

AVIS DE TRAVAUX
Madame, Monsieur,
Nous vous informons que les travaux pour la construction du chauffage à distance 
Entre-deux-Lacs sous la responsabilité de Groupe E Celsius SA se poursuivent sur la 
route de Neuchâtel. 
Une nouvelle étape de travaux est prévue entre les rues En Bas-le-Ruisseau et la 
route de Troub (Clos Diesbach-gare) sur la chaussée sud. 
La circulation sur la route de Neuchâtel sera conservée au moyen de feux de signa-
lisation par alternat. Les accès aux commerces et aux riverains seront maintenus en 
tout temps. 

Nous vous invitons à prendre contact directement avec les équipes de construction si 
vous souhaitez connaître en temps réel l’avancement du chantier.
Dans tous les cas, nous vous demandons de vous conformer à la signalisation mise 
en place. 
Nous vous remercions de votre compréhension pour les désagréments occasionnés 
par ces travaux. Groupe E Celsius

CORNAUX

MISE AU CONCOURS
Notre structure parascolaire « Rayon de Soleil » et son antenne « Petits Enges »
recherchent

un/e ASE ou EDE env. 50 % annualisé
Votre mission :
- Accueillir les enfants en se montrant disponible et à l’écoute, les accompagner 

dans leur apprentissage et leur autonomie.
- Assurer un encadrement de qualité auprès des enfants, en garantissant leur 

bien-être et leur sécurité ainsi qu’établir une relation de partenariat avec les 
familles.

- Contribuer à un climat constructif avec ses collègues.
- Organiser et mener, en collaboration avec l’équipe, des activités variées adaptées 

et participer aux colloques.
Votre profil : 
- Titulaire d’un diplôme d’ASE ou autre titre jugé équivalent. 
- Titulaire du permis de conduire et avoir un véhicule (site Enges)
- Capacité d’adaptation et sens des responsabilités.
- Aptitude à travailler en équipe avec un esprit constructif.
- Connaissance de l’allemand, un plus.
-oSQ ToSQ o˃roLQ :
- Congé le mercredi et durant toutes les vacances scolaires.
- Une rémunération et des prestations sociales selon le statut de la fonction pu-

blique.
- Avantages sociaux.
Entrée en fonction : 16 octobre 2023
Les offres de services, accompagnées d’un curriculum vitae ainsi que les documents 
usuels sont à adresser par mail à : commune.cornaux@ne.ch.
Délai de postulation : 25 août 2023

LE CONSEIL COMMUNAL

CORNAUX

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 11.08.2023 au 11.09.2023
Publication FAO n° 32
Dossier SATAC n° : 116323
Parcelle(s), coordonnées : 3077 ǰ Cornaux : 1209245/2569095
Situation : A Bugeon
Description de l’ouvrage : Adjonction d’un couvert
Requérant(s) : Vitogaz Switzerland AG, 2087 Cornaux
Auteur(s) des plans : Santé de l’habitat et Architecture, 2036 Cormondrèche
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone industrielle/Entrée en vigueur le 20.12.1999
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : 
Pose de perches gabarits : Oui
Conformément à l’article 34, al. 1, de la loi sur les constructions, du 25 mars 1996, 
nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le service de l’aménagement 
du territoire, du dossier ci-dessus.
Les plans sont déposés au bureau communal où ils peuvent être consultés. Ils 
peuvent également être consultés auprès du service susmentionné.
Les oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal au 
Conseil communal, Clos St-Pierre 1, 2087 Cornaux.
2eSle l? BeK?LBe Be perKGQ Be AoLQtrSGre p?rSe B?LQ l? %eSGlle .˄AGelle D?Gt DoG
Cornaux, le 18 août 2023

LE CONSEIL COMMUNAL
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AVIS OFFICIELS des communes

LE LANDERON

PLACES DE STATIONNEMENT
Nous rappelons que la durée de stationnement est de maximum 15 minutes pour 
les places de parc situées devant le cabinet médical de l’Entre-deux-Lacs (voir 
signalisation).
Pour une durée de stationnement plus longue, il y a des places payantes au nord et 
à l’est du bâtiment, ainsi qu’au nord de la rue du Centre. 

Commune du Landeron
La sécurité publique

CORNAUX

AVIS DE PERTURBATION DE TRAFIC
FÊTE DU SOLEIL
Vendredi 25 et samedi 26 août 2023, Cornaux sera en fête. La Fête du Soleil se dé-
roulera entre la rue des Fontaines et le carrefour des Martinettes. Les sociétés du 
village tiendront leur guinguette et la population pourra déambuler parmi les tables 
et les stands.
La circulation sera perturbée sur le centre de la rue des Fontaines, soit depuis le 
carrefour de la RC5 jusqu’au chemin des Martinettes. . Des déviations seront mises en 
place pour la période allant 

du jeudi 24 août 2023 à 16h00 au dimanche 27 août 2023 au soir.
Pour le cortège du samedi après-midi, des restrictions de circulation complémen-
taires seront mises en place sur le parcours (voir plan de circulation ci-dessous).
Pour le bon déroulement de cette manifestation, nous comptons sur la compréhen-
sion des usagers de la route et le respect de la signalisation et des déviations mises 
en place. 
Merci par avance !
Cornaux, août 2023 CONSEIL COMMUNAL

COMMISSION SLC

CORNAUX

CHANTIER – CAD ENTRE-DEUX-LACS – CARREFOUR DU TEMPLE

AVIS DE TRAVAUX ET DEVIATIONS DE TRAFIC
-oSQ ToSQ GLDorKoLQ OSe BǬQ le �� ?oɏt HSQOSbǍ fiL QepteK@re� BeQ tr?T?SV ToLt 
démarrer au carrefour du temple pour la mise en place du réseau CAD et pour 
l’aménagement routier. 
+e tr?fiA KotorGQǦ Qer? pertSr@Ǧ QSr leQ troLǛoLQ AoLAerLǦQ peLB?Lt l? BSrǦe BeQ 
tr?T?SV� et BeQ BǦTG?tGoLQ QeroLt orE?LGQǦeQ Be l? K?LGǬre QSGT?Lte :
- La voie ascendante de la rue des Fontaines depuis le carrefour sera fermée au 

tr?fiA peLB?Lt toSte l? BSrǦe BeQ tr?T?SV et QoL tr?fiA Qer? BǦTGǦ TerQ l? roSte 
des Vergers

� +b?AAǬQ Ǎ l? roSte A?LtoL?le BepSGQ l? rSe BS !oSrE Qer? BǦTGǦ TerQ l? E?re� 
restant disponible la voie de sortie depuis la route cantonale vers la rue du 
Bourg pour les riverains.

- La voie descendante de la rue des Fontaines pourra être aussi fermée la se-
maine du 21.08 au 25.08 pendant les horaires du chantier à cause de l’exécu-
tGoL BS r?AAorBeKeLt " # ?S teKple et reQter? oSTerte ?S tr?fiA Ǎ l? fiL Be 
l? HoSrLǦe +orQ Be l? DerKetSre poLAtSelle le tr?fiA Qer? BǦTGǦ ?SQQG TerQ l? 
route des Vergers.

+e tr?fiA pGǦtoLLGer TerQ l? rSe BeQ %oLt?GLeQ Qer? BǦTGǦ QeloL leQ GLBGA?tGoLQ Be 
la signalisation du chantier le long de la route cantonale vers l’arrière du Temple.
Nous tenons à préciser que l’avancement des travaux est fortement dépendant 
BeQ AoLBGtGoLQ KǦtǦoroloEGOSeQ� Ae OSG poSrr?Gt eLtr?ȇLer BeQ KoBGfiA?tGoLQ BS 
planning.
Nous vous demandons de bien vouloir vous conformer à la signalisation mise en place 
par l’entreprise.
Nous vous remercions par avance pour votre coopération et votre compréhension.

LE CONSEIL COMMUNAL
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AVIS OFFICIELS des communes

LE LANDERON

MISE AU CONCOURS
Afin de compléter son équipe, la Commune du Landeron recherche un-e

Forestier/ère-bûcheron-ne, titulaire du CFC
Poste à 100%.

Entrée en fonction : 1er janvier 2024 ou à convenir.
Votre profil : 
• CFC de forestier-bûcheron
• Permis de conduire (cat. B et BE)
• Esprit d’équipe
• Autonomie et sens des responsabilités
• Attrait pour la formation des apprenti-e-s
Le cahier des charges est disponible sur le site internet de la commune: www.lan-
deron.ch. Pour tout renseignement complémentaire: M. Bernard Voiblet, forestier de 
cantonnement (079 637 84 19).
Les offres de service, accompagnées d’un curriculum vitae et des copies de certificats 
et diplômes, portant la mention «postulation» doivent parvenir au Conseil communal 
par voie électronique (commune.lelanderon@ne.ch), en un seul fichier PDF, jusqu’au 
jeudi 7 septembre 2023.

LE LANDERON

TIR OBLIGATOIRE
Tir obligatoire 25 m
Samedi 26 août 2023 de 13h30 à 15h30

LE LANDERON

RAMASSAGE DU PAPIER
Nous vous rappelons que la prochaine tournée générale du ramassage du papier 
aura lieu le samedi 26 août 2023 dès 8h00
et sera effectuée par la paroisse réformée de l’Entre-deux-Lacs. 
Nous vous prions de bien vouloir déposer le vieux papier en paquets bien ficelés au 
bord de la route. Nous vous remercions de ne pas mettre de carton.

Administration communale

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 04.08.23 au 04.09.23 Publication FAO n° 31
Dossier SATAC n° 116703
Parcelle(s) et coordonnées : 266 - Le Landeron ; 1211156/2571608
Situation : Le Bourg ; Ville 15
Description de l’ouvrage : Transformation du bâtiment
Requérant(s) : Nicola Vidal Blanco et Katia Fernandez , 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans : Erard-Schüll architectes, Ville 18, 2525 Le Landeron
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Plan spécial du Bourg du Landeron / Entrée en vigueur le 
13.08.1997
Autorisation(s) spéciale(s) : Distance à la route ; Travaux sur immeuble mis sous pro-
tection
Particularités : Périmètre ISOS ; Périmètre du plan de site, bâtiment de catégorie 1 et 
bâtiment de catégorie 2
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 28.07.23 au 28.08.23 Publication FAO n° 30
Dossier SATAC n° 116594
Parcelle(s) et coordonnées : 9241 - Le Landeron ; 1212502/2572508
Situation : Chemin des Roches 1
Description de l’ouvrage : Transformation d’une villa et création d’une lucarne et iso-
lation toiture
Requérant(s) : Florian Schneider, 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans : Dominique Racine Gicot & Partenaires, La Russie 2a,
2525 Le Landeron
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone viticole / Entrée en vigueur le 30.06.1976
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 24c LAT ; Distance à la vigne ; Distance à la route 
communale
Particularités : Construction au bénéfice de la situation acquise au sens de l’art. 16a 
LConst.
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

PROCLAMATION D’UN CONSEILLER GÉNÉRAL
Dans sa séance du 7 août 2023, le Conseil communal a proclamé élue conseil-
lère générale, Mme Nathalie Marillier, proposée par le PLR, en remplacement de
Mme Anna Amico Guyomarch, démissionnaire.
Le Conseil communal porte le résultat ci-dessus à la connaissance des électeurs et 
électrices conformément à la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, et les 
informe que tous recours concernant la validation de cette élection complémentaire 
doivent être adressés à la chancellerie d’Etat dans les six jours qui suivent le présent 
avis.
Le Landeron, 7 août 2023

LE CONSEIL COMMUNAL

Votre propriété, notre succès !
Plus de 50 ventes réalisées ces 12 derniers mois.

N’hésitez pas à contacter nos experts pour
une estimation offerte.

www.cardis.ch

+41 32 722 62 80 – neuchatel@cardis.ch

Raphaël Bonjour Emilie Carnabuci Denis Waefler
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Au départ de Cressier, village de tradition viticole entre les lacs de 
Neuchâtel et Bienne, le parcours vous emmènera dans les vignes 
et coteaux pour rejoindre les champs puis la forêt.
La classique Cressier-Chaumont vous fera passer par le petit village 
d’Enges oɒ vous pourreY profiter d’un petit répit avec son ravitaille-
ment. Le plus court parcours part de ce point et les deux courses se 
déroulent ensuite en parallèle pour remonter dans la forêt et par la 
côte de Chaumont.

Concernant les coureurs les plus aguerris, le parcours type trail de 
21 km passe plus à l’est pour atteindre la localité du Lordel. Depuis 
là, ǜa monte à travers forêts et pâturages avec un dernier sursaut 
pour arriver en premier lieu à la métairie de Chu˄ort puis à la métai-
rie d’ arberg, point culminant. ,ais tout cela n’est pas la fin, il vous 
faudra maintenant passer par la crête, entre paXsages Jurassiens, 
champs et forêts pour rejoindre la côte de Chaumont et le tracé des 
autres courses.
D’ici, plus que quelques kilomètres pour apercevoir la tour de Chau-
mont, le «Funi », et l’aire d’arrivée de cette ��ème édition ̬̬̬
Là, vous pourreY vous restaurer, vous détendre et profiter des ani-
mations mises en place car c’est aussi la fête de Chaumont par la 
même occasion.
L’après-midi, ce sont les enfants de tout âge qui prennent le relais 
avec des courses organisées pour eux, avec des nouveaux parcours 
plus «nature».
Résumé des 3 parcours :
- Cressier ǰ Chaumont, 12 km, 
800m de dénivelé
- Enges ǰ Chaumont, 7.5 km, 
�50m de dénivelé
- Cressier ǰ Chu˄ort ǰ Chaumont, 21.5 km, 
1300m de dénivelé
- Des courses pour enfants sont organisées à Chaumont à la suite 

des courses pour grand enfants/adultes
- Les 2 premiers parcours peuvent se faire en catégorie «walking»
Toutes les informations sont disponibles sur le site internet :
www.chaumont-ne.ch�cressier-chaumont�
Inscriptions ouvertes !

CRESSIER-CHAUMONT

Course Cressier-Chaumont: samedi 9 septembre 2023

VTT
,ardi 22.08.2023 ǰ Sortie VTT dans le Jura bernois
Inscription et renseignements :
Franǜoise Dokmak 078 87� 8� 8� ou
,arco &riselli 07� 311 08 23
Vélo
Mercredi 30.08.2023 – La Baroche vue d’en haut
Rendez-vous : 13h30 au terrain de football à Courgenay
Distance 32 km, route mixte (asphalte et chemin blanc)
Responsable : Pierre Jobé 032 �75 5� 52
Les nouveaux participants sont priés de contacter le responsable
Randonnée
Mardi-rando 05.09.2023 – En passant par la Providence
RendeY-vous : 1�h00 sous Vassa (entre Courchapoix et ,ontsevelier)
Temps de marche et dénivelé : env. 2h15 ǰ 1�5 m
Responsable : Franǜoise ,arquis 07� 502 1� 15
Randonnée
Jeudi 07.0�.2023 ǰ La Tourbière
RendeY-vous : 12h�0 à la Chaux-des-Breuleux
Temps de marche et dénivelé : env. 2h00 ǰ 100 m
Responsable : *atharina .ppliger 077 ��� 37 03
Randonnée
Jeudi 07.0�.2023 ǰ La &ruère
RendeY-vous : 1�h00 à la &are des Reussilles
Temps de marche et dénivelé : env. 2h30 ǰ 80 m
Responsable : Didier  ˄entranger 07� �52 25 ��
Formation
Jeudi 1�.0�.2023 ǰ La Chaux-de-Fonds
Rendez-vous : 9h00 à 11h30 dans les locaux de Pro Senectute, Rue du 
Pont 25
L’objectif est de vous aider à rafraîchir vos connaissances, diminuer 
le stress au volant et conserver votre permis de conduire aussi long-
temps que possible. Il se compose de deux parties : théorie et pratique 
(facultative) avec votre véhicule et sur le parcours de votre choix.
Inscription et renseignements au 032 88� 83 00
Séjour accompagné
Du jeudi 2� au mardi 31 octobre - Séjour accompagné au lac de 
Constance
L’Hôtel Maier vous accueille à Friedrichshafen au nord du lac de 
Constance. ProfiteY des prestations de qualité qu’o˄re cet héberge-
ment � étoiles. Un programme d’excursions variées vous permettra de 
découvrir la région allemande du lac de Constance. L’'ôtel est réputé 
pour son accueil chaleureux et ses repas savoureux.
Inscription et renseignements jusqu’au 31.08.2023 au 032 88� 83 80
Infos et inscriptions en ligne : https:��aj.prosenectute.ch�programme 

PRO SENECTUTE ARC JURASSIEN
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L’heure de la rentrée a sonné pour les 
élèves landeronnais ce lundi matin. La 
cour du collège primaire vibrante de 
vie voyait les élèves arriver en nombre 
pour cette nouvelle année scolaire et 
ce ne sont pas moins de 271 élèves qui 
attendaient de pouvoir rejoindre leurs 
classes de l’école primaire.

La sonnerie retentissant, les enfants de la 4e à la 8e se mettaient 
en rang pour entrer dans le collège primaire accompagnés de leurs 
enseignantes et enseignants pour retrouver leurs classes. Quant aux 
«nouveaux» de 3e Harmos, ils attendaient avec leurs parents ce mo-
ment important d’entrer cheY les «grands». Très déterminés et fiers, 
ils répondaient à l’appel de leur enseignante pour se rendre ensuite 
dans leur classe, recevoir leur matériel et prendre leurs marques, une 
matinée qui a très vite passé.
Les «petits» de l’école enfantine (58 élèves au TrèǸe à Quatre et 1� 
à la Garenne) rentraient également à l’école mais en deux temps. Les
2e arrivaient les premiers dans les locaux familiers en prenant place 
avec plaisir et assurance dans leurs classes respectives, ravis de re-
trouver leurs maîtresses qui prenaient le temps de leur consacrer 
toute leur attention en leur donnant quelques informations sur le dé-
roulement de l’année. 
Un peu plus tard, place à l’arrivée des 1ère qui découvraient leur nouvel 
environnement avec des sourires et quelque anxiété pour certains. Il 
était temps pour eux de prendre leurs marques et de se familiariser 
avec ce nouveau milieu.
L’après-midi, ce sont les 320 élèves du cycle 3 qui reprenaient le che-
min du C2T. Si les 10 et 11ème retrouvaient avec plaisir leurs potes et 
profitaient de se raconter leurs vacances avant d’entrer en classe, 
certains élèves de �ème manifestaient un peu d’anxiété devant ce nou-
vel environnement, mais il est certain qu’ils pourront très rapidement 
s’intégrer à ces nouveaux espaces. On leur souhaite beaucoup de plai-
sir dans les nombreuses disciplines qu’ils devront apprendre à maîtri-
ser afin de compléter leurs connaissances. CP

Le site de la police neuchâteloise annonce une augmentation des ar-
naques téléphoniques, numériques, et même par visites.
Personnellement, j’ai reçu un téléphone de «Sunrise» qui me demandait 
si j’avais eu des coupures de courant; comme c’était le cas, «ils» m’ont 
envoXé une personne pour vérifier mon installation.
Renseignements pris, ni Ello, ni Sunrise, n’ont envoyé du personnel chez 
moi pour vérifier quoi que ce soit`. Qu’a fait cette emploXée cheY moi� 
Je n’en sais rien.
Ayant un problème avec Microsoft sur mon ordinateur, j’ai été la proie 
facile d’un téléphone de «Microsoft» qui voulait nettoyer mes multiples 
erreurs et valider mon contrat pour la modique somme de 12Fr. Pour 
paXer cette somme, j’ai paXé avec ma carte visa̬ Cela m’a couté 2500Fr.
Les jours suivants, racontant mes mésaventures autour de moi, trois 
amies ont réagi e˅cacement à des demandes de ,icrosoft et à des de-
mandes d’argent sur Whatsapp. Donc, prenons le temps d’évaluer la si-
tuation ou ne répondons tout simplement pas!
Merci au Bulcom de publier cette information de prudence. 
Les personnes lésées peuvent déclarer le cas directement sur le site 
www.suisse-epolice.ch ou s’adresser au poste de police le plus proche.
Pour info: campagne de prévention qui date de juin 2023: www.ebas.ch/
fr/2023/06/canmpagne-nationale-de-prevention-attention-au-pishing 

COURRIER DES LECTEURS

Halte aux arnaques ! - Soyez vigilant.es !

$ssNuˆement de ses Nrganisateurs� prise 
de risque en cas de mauvaise météo, dettes 
ǎ UNulNir GNnNrer� cNncept di˅cile ǎ mN-
difier� le EestiUal de jeuW aPuatiPues et de 
musique, qui animait en août la plage de 
Saint-Blaise, n’a pas été organisé cette an-
née. Et il ne sera plus renouvelé même sous 
une autre ENrme.

Son comité a décidé, le 7 août passé, sa dissolution.
Créé, en 2011, le 6att  ir Jump n’avait pas son pareil. Il alliait des 
sports lacustres originaux piqués de sensations à une ligne musicale 
qui le faisait apprécier.
Il apportait à Saint-Blaise et à sa région une animation pour toute une 
génération qui regrette sa disparition. Il avait encore organisé, avec 
succès, la Silent doudoune accrochée à la fête du 3 février de cette 
année qui avait connu un beau succès.
Le Bulcom ne saurait tourner la page de ce festival sans remercier 
tous et toutes les bénévoles qui ont eu l’audace de créer et de main-
tenir, pendant une décennie, une manifestation hors du commun. CZ

SAINT-BLAISE

Le Watt Air Jump

(l tNmbe définitiUement ǎ lceau

LE LANDERON

Rentrée des classes 2023-2024 
sous le soleil
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Une rentrée plus que prometteuse
pour les 5 ans du centre 
PLD, le centre de Danse et Bien-être novateur 
qui associe la danse, le pilates et le yoga en 
privilégiant un programme équilibré, est ravie 
d’ouvrir la saison 2023/24, et plus précisément 
le 21 août prochain. Cette nouvelle rentrée 
sera marquée par un agrandissement des lo-
caux qui soulignera une étape essentielle pour 
PLD, o˄rant un espace à vivre plus grand et 
des possibilités élargies pour tous les élèves 
passionnés par la danse, le Pilates et le yoga. 
Lucie Nicolas, directrice du centre, a souligné 
l’importance des trois piliers qui animent le 
centre depuis ses débuts et a relevé l’impact 
positif qu’ils ont sur toutes celles et ceux qui 
suivent les cours du centre assidûment.
Trois piliers sur lesquels s’appuyer
Depuis sa création en 2018, Pil’Life Danse 
s’est imposé comme une référence en matière 
d’éducation holistique centrée sur la danse, le 
Pilates et le yoga. Le centre a conçu un mo-
dèle pédagogique unique en son genre, o˄rant 
aux élèves la possibilité de développer leurs 
compétences artistiques, leur force physique 
et leur bien-être mental. Les trois piliers de la 
danse, du Pilates et le yoga (au sol et aérien) 
ont été intégrés de manière harmonieuse pour 
o˄rir une expérience d’apprentissage équili-
brée et enrichissante.
Lucie Nicolas se réjouit désormais de pou-
voir mettre l’accent davantage sur le yoga, la 
danse hip-hop, le Fitness Ballet et la danse en 

talons: Heels moins développés jusqu’ici que les 
cours de danse Classique, Moderne, Contempo-
raine et le Pilates: «Depuis les débuts, nous 
avons constaté les bienfaits incroyables que 
ces di˄érentes pratiques ont sur les élèves. La 
conscience est le point commun de toutes les 
disciplines du centre. Pratiquer en conscience 
permet d’apprendre à se connaître, de prendre 
confiance en soi, de mieux gérer le stress, d’ac-
cepter et de renforcer son corps en profondeur, 
de favoriser un équilibre intérieur et de déve-
lopper sa créativité. Ces disciplines sont bien 
plus que des activités physiques, elles contri-
buent à la construction d’individus complets et 
épanouis.»
Un espace plus grand
pour une expérience optimale
La réouverture du centre PLD sera accompa-
gnée d’améliorations significatives des ins-
tallations. Le centre a investi dès ses débuts 
dans des studios spacieux et aérés, permettant 
aux abonnés d’évoluer dans des studios adap-
tés aux pratiques. De plus, les espaces ont été 
conçus pour créer un environnement chaleu-
reux, calme et propice à la concentration, favo-
risant ainsi la pratique de ces disciplines dans 
les meilleures conditions.
En agrandissant les locaux, Pil’ Life Danse en-
tend surtout o˄rir un espace de vie di˄érent et 
plus grand. Lucie Nicolas a construit ce projet 
au fur et à mesure avec des idées d’ateliers, 
d’échanges, de workshop, de conférences. Au-
jourd’hui la mise en place de ces projets est 
possible. Le studio initial se déploie désormais 
sur 150m2, pouvant accueillir des compagnies 
professionnelles et favoriser les échanges ar-
tistiques helvétiques et européens. Une salle 
d’étude a été créé pour les élèves souhaitant 
faire leurs devoirs entre les cours. Cet espace 
est aussi en location pour des ateliers de cou-
ture et de bricolage. Également, un espace thé/
café/snack fonctionnel permettra d’accueillir 
des ateliers nutrition avec des professionnels 
confirmés. .uvert à tous, une boutique (page 
Facebook S'.P PLD) proposant du matériel 
spécifique en Danse, Pilates et 8oga sera bien-
tôt disponible afin de simplifier l’achat de maté-
riels neufs et occasions. Divers partenaires en 
Danse, Pilates et 8oga sont sensibles au projet 
et souhaite encourager Lucie Nicolas dans le 
développement de son projet. Pour finir, deux 
espaces vestiaires distincts et une douche sont 
à disposition des abonnés. 
Une approche et un suivi individualisés
PLD met l’accent depuis 2018 sur une approche 
individualisée et adaptée pour chaque élève 
petits et grands, en tenant compte de leurs 
aspirations, de leurs capacités et de leurs ob-
jectifs personnels. Les professeurs sont tous 
diplômés et expérimentés dans leurs domaines. 
 insi, pour les étudiants qui suivent la filière 
Sport Art Études, cette approche prend tout 
son sens: «Nous croyons en la force de l’in-
dividualité. Toute personne peut pratiquer la 
Danse, le Pilates et le 8oga. Il a une volon-
té de la directrice de ne pas orienter avec le 
T.UT «performance» ou le T.UT «Bien-être» 
mais de permettre à chaque abonné, étudiant, 

uniques, d’aller vers ses propres envies, rêves 
et ambitions pour un bel équilibre. En filière 
SAE, l’équipe pédagogique accompagne chaque 
étudiant pour les aider à atteindre leur plein 
potentiel dans tous les métiers de la danse 
en maintenant un niveau d’excellence acadé-
mique. Nous les suivons, les encadrons, les ac-
compagnons et surtout les préparons à pouvoir 
obtenir la reconnaissance qu’ils méritent et les 
diplômes qui l’accompagnent, gage d’un futur 
engagement dans une compagnie renommée 
par exemple.»
&râce à un modèle novateur, le centre PLD o˄re 
une expérience unique qui combine l’art et le 
sport avec des pratiques favorisant le mouve-
ment, pour davantage de bien-être et de sé-
rénité. Le centre PLD est reconnu côté danse 
à l’international par le CID, Danse Suisse et la 
FFD, en Pilates et 8oga, il est agréé par Lea-
derfit et 8oga  lliance. &râce à son approche 
unique et expérimentée, PLD continue de se 
positionner en tant que centre de référence 
sur ces piliers essentiels, et gagne encore da-
vantage en crédibilité. «Nous sommes impa-
tients d’accueillir nos élèves pour les quelques
54 cours au programme et surtout nous nous 
réjouissons de les aider à s’épanouir à travers la 
Danse, le Pilates et le 8oga, en leur o˄rant un 
développement personnel inoubliable et for-
mateur. Le mouvement c’est la vie, le pratiquer 
en conscience dans la créativité pour rester ou-
vert sur le monde c’est un plaisir quotidien …»
- www. pillife-danse.com

CS

MARIN

Pil-Life agrandit ses locaux et se dote d’un réel espace de vie
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Quelle belle et douce soirée festive pour 
cette fête nationale organisée le 31 juil-
let au Landeron, avec dès 19h, une foule 
nombreuse qui s’installait dans l’espace 
herbeux à l’ouest de la piscine. Plaisir 
de se retrouver en famille, entre amis ou 
connaissances en prenant place autour des 
tables installées là à cette occasion fes-
tive. Des cantines bien fournies et tenues 
par le personnel du restaurant de la pis-
cine permettaient de se sustenter et de se 
désaltérer en toute convivialité.
Dès 20h, de nombreux landeronnais se re-
trouvaient quant à eux dans le Bourg pour 
profiter d’une verrée o˄erte par la Com-
mune. Retrouvailles et discussions allaient 
bon train en attendant la partie o˅cielle.
C’est la présidente de Commune, ,aura Bot-
tinelli qui ouvre les festivités en remerciant 
la population pour sa présence en souli-
gnant que cette journée spéciale de célébra-
tion rempli tout un chacun d’une immense 
gratitude d’appartenir à un paXs aussi ma-
gnifique et paisible qui incarne des valeurs 
démocratiques fondamentales. Elle encou-
rage chacun à s’investir et à s’engager afin 
d’en garantir la pérennité, car il est essentiel 
d’être actif et engagé dans la vie politique 
de la communauté. Elle invite la population 
à réǸéchir à la chance de vivre dans un tel 
paXs tout en étant convaincue qu’ensemble 
on peut continuer à bâtir un avenir ra-
dieux dans une démocratie avec des valeurs 
suisses.
C’est avec plaisir qu’elle passe ensuite la pa-
role à ,me Florence Nater, conseillère d’Ştat 
et présidente du Conseil d’Ştat.
Dans son allocation, Florence Nater remarque 
que, dans cette commune, on a l’esprit à la 
fête et l’esprit pratique. .n se réunit le soir 
d’avant pour profiter encore du lendemain ce 
qui est aussi le cas dans sa commune de La 
&rande Béroche tout en soulignant que ce 
n’a malheureusement pas été possible pour 
La Chaux-de-Fonds car le cúur n’était pas à 
la fête dans les ,ontagnes. Des pensées de 
soutien, de solidarité et d’amitié vont ce soir 
tout particulièrement à cette population des 
,ontagnes. Elle relève que cette tragédie 
a aussi mis en lumière la force de l’entraide 
entre communes et cantons, entraide qui fait 
la force de notre Suisse que nous fêtons au-
jourd’hui. 
Elle fait ensuite référence à la motion qui 
souhaite instaurer un second jour férié en 
Suisse le 12 septembre, date commémorant 
l’entrée en vigueur de la première Constitu-
tion helvétique en 18�8, célébration permet-
tant de rendre hommage aux valeurs qui font 
la Suisse (démocratie directe, état de droit, 
séparation des pouvoirs et fédéralisme).  u 
vu des acceptations ou refus manifestés, on 
a là le parfait exemple du sXstème politique 
suisse et de son fonctionnement démocra-
tique. Elle est convaincue que la démocratie 
suisse fait la force de ce paXs en prenant des 

décisions lorsqu’elles sont mɐres et suscep-
tibles d’être acceptées par la population.
Elle parle ensuite de 2023 qui est déjà l’an-
née de bien des changements dans les sXm-
boles identitaires helvétiques (chocolat, 
banque et fromage), mais notre paXs tient le 
coup tout en sachant s’adapter grâce à son 
sXstème fédéraliste, car les diversités font 
la richesse de la Suisse. En finalité, elle fait 
part de son plaisir à participer à cet évène-
ment dans la Commune du Landeron en sou-
haitant un joXeux premier aoɐt à toute la 
population
La partie o˅cielle terminée c’est avec la 
Cécilienne que la population entonne avec 
entrain « la chanson du Landeron » avant 
de former le traditionnel cortège drapeau 
suisse et torches en tête, suivis de la fanfare, 
de la bannière et des autorité communales, 
des bannières des sociétés locales, des en-
fants avec lampions et de la population.
 rrivé dans la prairie de la piscine, les por-
teurs de Ǹambeaux allument le feu patrio-
tique tandis que La Cécilienne s’installe sur 
la scène pour interpréter l’hXmne national 
avec le soutien des voix de la population de-
bout à cette occasion.
Cette belle et douce soirée fut des plus fes-
tive grâce également à l’engagement du res-
taurant de la piscine qui a o˄ert comme de 
coutume un magnifique feu d’artifice, invité 
le groupe « Il Cerchio Band » permettant à 
chacun de profiter de la musique, de danser 
à loisir et d’être, dès minuit, rassasié par la 
traditionnelle soupe très attendue.
Une toute belle soirée festive et conviviale 
que chacun a pu apprécier.

CP

LE LANDERON

Une fête nationale dans la joie et la bonne humeur
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Cette année, c’est au mois d’août que la traditionnelle kermesse du 
'Nme BelleUue est Nrganisée dans le magnifiPue parc UerdNXant et 
arbNrisé permettant ainsi de receUNir parents amis� UNisins et tNut 
un cGacun ǎ participer ǎ ce mNment EestiE pNur le plus grand plaisir 
des résidents.
En fin de matinée de ce samedi 19 août, les festivités débuteront par 
un apéritif convivial dès 11h.
Dès 12h, place ensuite à la dégustation à choix de délicieux filets de 
perches, de rôti de porc ou de grillades pour satisfaire les petites et 
grandes faims tout en terminant son repas avec de délicieuses pâtis-
series maison qui raviront les palais des plus gourmands.
Bien entendu, personne ne manquera de passer au stand d’artisanat 
oɒ l’on trouvera des articles originaux et autres spécialités réalisés 
avec soin et plaisir par les résidents du lieu pour l’occasion. Comme 
de coutume, une tombola est prévue avec à la clé des prix attractifs. 
Pour parfaire cette journée festive, «Cris ,usic» et son sXnthétiseur 
mettra, à coup sɐr, de l’ambiance tout au long de cette journée.
Cette manifestation est toujours très conviviale et elle fait le bonheur 
des résidents. Tous ceux qui vivent ou travaillent au 'ome Bellevue 
se réjouissent d’ores et déjà d’accueillir de nombreux participants en 
souhaitant que le soleil soit au rendeY-vous de cette journée.
En cas de temps incertain, renseignements au 032 752 12 12.

CP

LE LANDERON

Traditionnelle Kermesse
du Home Bellevue

$n ce VeeJ-end de Eête du sauUetage au pNrt� un premier bilan des 
interUentiNns de cette saisNn assurées par la SNciété de sauUetage 
du Bas-Lac peut� dcNres et déjǎ� être tiré. 4ne Uingtaine de naUiga-
teurs Nnt récemment été tirés dca˄aire ǎ la suite de demandes de 
secNurs parUenues ǎ la Centrale neucGǊtelNise des urgences C-4� 
d’urgences et transmises aux sauveteurs.

Mai
Ǚ Personne tombée d’une barque de pêche n’arrivant plus à remon-

ter sur son embarcation dans la baie de Saint-Blaise.
Ǚ Dériveur retrouvé renversé au large des Jeunes Rives, à Neuchâtel.
Ǚ Bateau trouvé en panne à 1,5 km au large d’'auterive.

Juin
Ǚ *itesurf en di˅cultés à 200 m de la plage de Saint-Blaise.
Ǚ �0 heures d’engagement à FestiNeuch pour assurer la sécurité la-

custre.

Juillet
Ǚ Bateau en panne près de l’embouchure de la Thielle remorqué au 

port de Saint-Blaise
Ǚ Voilier chaviré à un kilomètre au large du port de Saint-Blaise : 

navigateur épuisé ramené sur terre, puis bateau renǸoué.
Ǚ Bateau à moteur en panne au large de la Pointe-de-&rain remor-

qué au port de CheY-le-Bart.
Ǚ 6ingfoil en di˅culté au large d’'auterive en raison d’un défaut 

technique de son équipement. Sportif ramené au port de Saint-
Blaise

Ǚ Voilier poussé par un fort vent contre le môle du port d’'auterive. 
Skippper blessé par son embarcation pris en charge par une ambu-
lance du Service de la protection et de la sécurité de Neuchâtel, 
SPS.

Ǚ Canot-moteur en panne au large d’ uvernier avec six personnes à 
bord remorqué à son port d’attache de Neuchâtel

Ǚ Dériveur renversé au large de ,onruY redressé par ses équipiers 
mais escorté au port de Saint-Blaise en raison de l’avis de tempête 
signalé par les feux d’alerte.

Août
Ǚ  ide à un surfer en di˅cultés entre le port de Saint-Blaise et le 

Canal de la Thielle.
Ǚ Catamaran avec 2 personnes à bord en di˅cultés par gros vent au 

large de l’embouchure du Canal de la BroXe remorqué au port de 
Saint-Blaise. CZ

S (-3-BL (S$

SauUetage du Bas-Lac

$Puipages dc̵ rens 5(ȁ
ENrtement engagés

Ouverture des portes 11h30
Bars & Grillades
Animation Musicale

DIMANCHE 20 AOÛT À 14H00
TERRAIN DES FOURCHES, SAINTBLAISE

BILLETS



VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT

LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE Anne may

Crédit: Pexels sur Pixabay

En partenariat
avec

Samedi dernier, le CIS et ses partenaires te-
naient à marquer d’une pierre blanche les 
40 ans d’activité du centre. A cette occa-
sion, il proposait de partager un moment de 
convivialité avec toutes celles et tous ceux 
qui désiraient s’initier à une des disciplines 
PucN˄re le C(S. 

C’est en 1983 que le CIS à Marin ouvrait ses 
portes. Depuis, sur ce site idyllique au bord 
du lac bien connu de la population neuchâ-
teloise, il continue de s’engager en faveur du 
mouvement et plus particulièrement par la 
pratique du sport.

«Nous sommes à l’écoute de tous les nou-
veaux sports de raquette et sommes fiers de 
présenter aujourd’hui le pickleball et le touch-
tennis» nous précise Alain Piemontesi direc-
teur du centre. «Développer les rencontres, 
les échanges, le plaisir, le jeu, l’apprentissage, 
les confrontations et voire le dépassement de 
soi sont des valeurs essentielles à nos yeux» 
poursuit-il. 
  côté du pickleball (tennis simplifié joué avec 
une raquette pleine et des balles creuses) et 
du touchtennis (tennis avec des raquettes 
courtes et des balles en mousse) le nombreux 
public a pu s’initier au tennis, au squash, au 
badminton ou encore au padel, avec à sa tête 
le champion national Valentin Wenger qui a 
impressionné tout son monde lors d’une dé-
monstration de haut niveau.
En route pour les 50 ans !

DJ
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Valentin Wenger lors de sa démonstration Le Pickleball, tout en élégance

LA TÈNE

Le CIS fête ses 40 ans

LA CARTE
DE L’AUBERGE
À MIDI

Entrées
9.– Mesclun de salade de l’Auberge

16.– Carpaccio de tomates, cubes de pastèque et feta, 
pesto à la menthe   

14.– Gaspacho de poivrons et framboises,
éclats de noisettes

22.–/36.– Vitello tonnato en entrée ou en plat

Plats
23.– Courgette farcie à la ratatouille, légèrement gratinée

au parmesan, poêlée de pois gourmands  

31.– Aiguillettes de saumon voilées, tarte fine
de poivrons en compotée, pesto au basilic  

31.– Parmentier de joue de bœuf, poêlée de chanterelles, 
salade d’herbes 

32.– Filet de canette, abricots rôtis, frite de polenta
aux amandes et haricots verts

Desserts
12.– Assiette de fromages 

14.– Citron gourmand

14.– Feuille à feuille de nectarines et sorbet
à l’œil de perdrix 

14.– Sablé breton aux framboises, crème montée
à la vanille, glace fraise-estragon 

Profitez également d’autres suggestions selon l’inspiration du chef

INFO@AUBERGE-HAUTERIVE.CH • WWW.AUBERGE-HAUTERIVE.CH
+41 (0)32 753 20 20 • RUE DE LA CROIX-D’OR 9, 2068 HAUTERIVE

RÉSEAUX SOCIAUX @AUBERGE_HAUTERIVE
Fermé le : lundi, mardi et dimanche



Il existe deux façons principales de réutiliser les matériaux: le recy-
clage et l’ «upcycling», traduit en français par «surcyclage» ou «re-
cyclage par le haut». Tout deux participent de manière importante 
à l’économie circulaire et à la réduction de notre empreinte carbone.

Recyclage
Le recyclage est le processus qui consiste à décomposer des articles 
ou des déchets pour les ramener à l’état de matériaux bruts afin de 
créer de nouveaux produits. Qu’il s’agisse de boîtes de conserve, de 
papier ou de bouteilles en verre, les produits recyclables sont triés 
avant d’être réduits en petits morceaux, traités et transformés en 
nouvelles matières premières. 
Le recyclage présente de nombreux avantages. Il permet de détour-
ner les déchets des décharges et des incinérateurs, réduisant ainsi 
leur quantité et la pollution environnementale associée. Il contribue 
à la conservation des ressources naturelles telles que le bois, l’eau 
ou les minéraux et permet de réduire la pollution de l’air et de l’eau 
associée à l’extraction et au traitement des matières premières. Le 
recyclage nécessite souvent moins d’énergie que la production initiale 
de nouveaux produits ce qui permet d’économiser de l’énergie et de 
réduire les émissions de gaY à e˄et de serre.
Plusieurs matériaux sont considérés comme faciles à recycler selon di-
vers critères : un taux de récupération élevé, des exigences minimales 
en matière de traitement ou des infrastructures bien développées. 
L’aluminium, par exemple, est hautement recyclable. Il peut être fondu 
et réutilisé indéfiniment sans perte de qualité, ce qui en fait l’un des 
matériaux les plus e˅cacement recXclés. Si sa production primaire 
consomme beaucoup d’énergie, son recyclage, lui, ne consomme que 
5% de l’énergie initialement nécessaire. Le verre, lui aussi, est recy-
clable à l’infini, sans dégradation de qualité. Le processus consiste à 
broyer le verre pour en faire du calcin, qui est ensuite fondu et utilisé 
pour fabriquer de nouveaux produits. Le papier et le carton sont des 
matériaux largement recyclés. Pour ce faire, il faut d’abord éliminer 
l’encre et les autres contaminants, puis mélanger les fibres de cellu-
lose à de l’eau pour créer une nouvelle pâte à papier.
Si le recXclage est essentiel pour un avenir durable, il sou˄re aussi 
de plusieurs limitations. Pour recycler des tonnes de déchets, il faut 
les transporter, les trier, les nettoyer et les traiter dans des usines 
distinctes, ce qui nécessite de l’énergie et peut donner lieu à des 
sous-produits susceptibles de polluer le sol, l’air ou l’eau. De nom-
breux matériaux ne peuvent pas être recyclés, du moins pas aisément. 
C’est le cas par exemple des matériaux composites di˅ciles ou long à 
séparer, comme les emballages en cartons traités pour contenir des 
aliments, les produits en plastique mélangé ou les textiles synthé-
tiques. Par ailleurs, certains matériaux ne peuvent être recyclés qu’un 

nombre limité de fois en raison de la dégradation qu’ils subissent 
à chaque étape du processus. Il peut s’agir d’une perte de pureté, 
comme pour le papier recyclé, ou d’une perte de résistance, comme 
c’est le cas pour certains plastiques.
Upcycling
L’upcycling est une autre approche pour lutter contre le gaspillage et 
réduire notre empreinte écologique. Il consiste à donner une nouvelle 
vie à de vieux objets. Ce terme a été utilisé pour la première fois par 
un ingénieur allemand dans les années 1990. Pour lui, le recyclage 
consiste en une dévalorisation de la matière alors que ce dont nous 
avons besoin, c’est de valoriser les déchets en leur attribuant une 
nouvelle fonctionnalité. Si le terme est récent, le concept, lui, n’est 
pas nouveau et nos ancêtres l’ont pratiqué pendant des générations. 
Toutefois, ces dernières années, il a regagné en popularité en réaction 
à la surconsommation et à l’obsolescence programmée des objets qui 
fait malheureusement partie de notre quotidien.
Alors que le recyclage est un processus d’extraction des matières pre-
mières pour les réutiliser, l’upcycling consiste à récupérer les objets 
dans leur intégralité. Qu’il s’agisse de meubles fabriqués à partir de 
palettes de bois récupérées ou d’articles de mode confectionnés à 
partir de vieux vêtements, les possibilités de l’upcycling sont prati-
quement illimitées.
L’upcycling est particulièrement adapté aux objets dont le recyclage 
est complexe et gourmand en énergie et en ressources. C’est le cas 
des vêtements dont seule une petite fraction est recyclée en tex-
tiles de base. Etant donné que l’industrie de la mode est responsable 
d’énormes quantités de déchets, de pollution et d’émissions de car-
bone, l’upcycling des vêtements est une tendance qui constitue un 
petit pas, mais un pas important, vers la mode durable.
L’upcycling permet aussi de réduire l’empreinte de l’industrie élec-
tronique. Des millions d’appareils électroniques, en particulier des 
smartphones, sont mis au rebut alors qu’ils ont encore toutes leurs 
capacités. Le recyclage des matières premières à partir des compo-
sants électroniques, comme les terres rares, est complexe, coûteux, 
exigeant en ressources et a un faible rendement. Mais il est tout à fait 
possible de réutiliser ou de modifier des appareils électroniques obso-
lètes ou inutilisés afin de leur donner une nouvelle vie et une nouvelle 
utilité. Ecrans, claviers ou cartes mères peuvent être récupérés pour 
construire de nouvelles machines personnalisées. 
Le recyclage et l’upcycling contribuent à réduire la quantité de dé-
chets et l’extraction des ressources naturelles. Mais, en amont, la ré-
duction de la surconsommation demeure essentielle à un mode de vie 
durable et à la préservation de notre planète.

VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT

LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE Anne may

Recycler fait partie intégrante de l’économie circulaire

Crédit: Pexels sur Pixabay
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Mardi 1er août, à Cornaux, 150 personnes s’étaient inscrites pour le 
traditionnel brunch de la fête nationale. 
Dès 10h00, les participants ont découvert un bu˄et généreusement 
garni dans la salle de spectacle du village : tresse, taillaule, assorti-
ment de fromages et plateaux de charcuterie, préparés par la bouche-
rie &raf. Le bar étant, quant à lui tenu, tout au long de la journée, par 
la société de musique de l’Union.
  l’heure de l’apéritif, c’est Isabelle 6eber, présidente du conseil com-
munal de Cornaux, qui a prononcé le discours o˅ciel.   cette occasion, 
elle a évoqué les valeurs de la Suisse, sa neutralité, et sa liberté, 
sans oublier sa démocratie. Elle a aussi relevé la beauté des paXsages 
de notre région grâce à ses montagnes majestueuses et ses vallées 
verdoXantes. Elle a également rappelé que l’avenir dépendait de nos 
actes et a appelé à la solidarité face à l’avenir, avant de conclure avec 
patriotisme «soXons fiers de notre Suisse, et de nos valeurs. Vive Cor-
naux, vive l’Entre-deux -Lacs, vive le canton de Neuchâtel et vive la 
Suisse ̬» Puis, ce fut au tour de l’hXmne national de résonner dans la 
salle de l’Espace Ta’tou. 
Le repas s’est poursuivi avec un plat de jambon-gratin, avant de se 
terminer par un bu˄et de desserts, composé de tartes à la crème et 
de tartes aux fruits.
Tout au long de la journée, l’ambiance musicale fut assurée par ,a-
rino ,usitelli, accompagné de son accordéon et de son piano, alors 
que les plus jeunes s’éclataient sur un taureau mécanique loué pour 
l’occasion ̬
Enfin, en début d’après-midi, les convives ont pu apprécier un concert 
de cors des  lpes interprétés par les Cors de la Béroche.
C’est l’estomac plein, et le sourire aux lèvres que les convives ont re-
gagné leur chaumière après cette belle journée de fête IN

CORNAUX

Un brunch pour le 1er août

Nous nous réjouissons de vous retrouver les mardis de 1�h à 18h, un 
jeudi sur deux (2� aoɐt, 7 et 21 septembre, 5 octobre) et les samedis 
de �h30 à 12h.
Soirée jeux de société
Vendredi 15 septembre 2023, 1�h-23h
Centre des Şpancheurs, La Neuveville
Dès 1� ans, entrée libre (collecte)
VeneY partager un moment convivial ̬  u programme: des jeux de so-
ciété pour tous les goɐts, une chouette équipe pour vous les expliquer, 
des boissons locales, des croque-monsieur et des pâtisseries maison. 
Inscription : 07� 8�1 75 �5 ou ludotheque�neuveville.ch
Rue du ,arché 10 ǰ 2520 La Neuveville
,ardi 1�h-18h � Jeudi 17h30-18h30 (semaines paires) �
Samedi �h30-12h ǰ 032 751 �3 33
ludotheque�neuveville.ch � Facebook � Instagram

LUDOTHÈQUE LA NEUVEVILLE

Réouverture de la Ludothèque 
mardi 22 août à 16h

Jeudi dernier� dǭs lcNuUerture� une impNrtante file de passiNnnés 
attendait de pouvoir entrer dans la cour du Château pour assister à 
ce premier concert de jazz estival. 
Sitôt installés, les conversations allaient bon train dans un joXeux 
brouhaha, boissons et petite restauration trouvant volontiers preneur. 
Notoriété du groupe, douceur de la température, tous les ingrédients 
étaient réunis pour assurer le succès de cette soirée.
C’est sous un tonnerre d’applaudissement que les musiciens du groupe 
«Full Stream JaYY-band» entrent en scène. Et le concert démarre à 
toute allure.
Tombant la veste, ils enchaînent à un rXthme rapide les morceaux 
et les interprétations de ce jaYY New .rleans qui fait vibrer le pu-
blic. SXdneX Bechet, Duke Ellington, Louis  rmstrong, Count BaieX et 
autres, les morceaux s’enchaînent et c’est un plaisir de les voir jouer 
et chanter avec un sens de la scène et une réelle cohésion. 
Que ce soit ensemble ou en solo, le public a vibré aux interprétations 
personnelles de Bǌrni &afner (trombone à coulisse, trompette), Urs 
*unY (batterie, washboard), FranY Schmidlin (sousaphone, contre-
basse), ,ichael Brand (trompette, buggle) ,artin Zuber (banjo, gui-
tare) et, en coup de cúur les solos de Beat Jost (clarinette, saxo, 
Ǹɐte traversière) incroXable de dextérité allant même jusqu’à bout de 
souˆe dans la teneur des notes. 
Comme de bien entendu, le public s’est prêté au jeu des musiciens en 
rXthmant certains morceaux avec leurs mains tout en applaudisse-
ments fortement les diverses prestations.
Pour terminer, comme de coutume, c’est avec plaisir que les musiciens 
accordent un bis tout en glissant qu’ils ont apprécié cette soirée et 
qu’ils aimeraient bien revenir.
Catherine 6aelti, organisatrice de l’évènement, s’est dit très heureuse 
de revoir autant de monde pour un concert de jaYY.
Prochain concert: jeudi 2� aoɐt avec The Lemanic SXncopators. CP

LE LANDERON

Premier concert du Jazz estival, 
un tout grand succès
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Une législature de crises
La législature (201�-23) touche déjà à sa fin. Elle aura été secouée par 
des crises multiples qui ont mis au défi notre paXs et ses institutions. 
1. COVID-19 
La pandémie a été le défi le plus marquant. Le monde s’est arrêté 
début 2020 et le Parlement avec lui. La crise a mis à l’épreuve notre 
sXstème de santé, notre capacité d’adaptation et notre solidarité. Il a 
fallu répondre aux urgences et à l’évolution de la crise et des connais-
sances, soutenir l’économie et la société. Le bon état des finances fé-
dérales a permis au paXs d’a˅cher une forte résilience. Le Parlement 
a tiré des leǜons institutionnelles pour de futures crises. 
2. Energie : plus durable et plus indigène
Le resserrement de l’approvisionnement en énergie souligne l’impor-
tance de produire plus. Des décisions ont été prises pour accélérer la 
production d’énergies renouvelables. La loi sur le climat fixe un but 
clair: la neutralité CO2 en 2050. Pour produire plus d’électricité il fau-
dra de grandes centrales, du stockage et des réseaux. Il faut plus de 
courant, moins de slogans.
3. Santé et assurance sociales
 VS21 a permis de faire un pas pour assurer l’avenir de nos retraites 
sans peser trop sur le budget des ménages et des entreprises. ,ais 
il faudra d’autres réformes. La révision de la LPP pérennise le sXs-
tème, rétablit l’équilibre des générations et favorise l’emploi des aînés. 
Quant au sXstème de santé il a été possible de réformer en partie son 
financement (EF S) mais le chantier doit se poursuivre.
4. Ukraine : la paix et la démocratie menacées
L’agression russe est un avertissement sur les risques de sécurité 
et les menaces pour la démocratie. Il fallait accueillir les réfugiés, 
prendre des sanctions pour défendre l’ordre juridique et la sécuri-
té collective, plaider pour la justice et le droit. Il faudra poursuivre 
les e˄orts diplomatiques, humanitaires et la reconstruction. Il fallait
aussi renforcer notre défense et ses budgets. 
�. Crise financiǭre éUitée de peu
Le Conseil fédéral a, en quelques jours, su éviter un cataclXsme finan-
cier : une chute de Crédit suisse aurait été une catastrophe pour la 
Suisse et le monde. La Confédération n’assume plus de risques finan-
ciers. Elle a touché, avec la BNS, 700 millions. Il faut tirer les leǜons de 
la crise mais garder de bonnes conditions pour préserver les emplois. 
Il ne faudra pas plus de règles mais de meilleures règles et plus de 
responsabilité.
,’engager au sein du Parlement ces � ans a été un privilège. Je vous 
remercie de votre confiance. Damien Cottier

Conseiller national (PLR), 'auterive

Une législature marquée par les crises
et par la régression sociale
Les a˅ches bientôt inonderont nos rues, les candidat-e-s seront par-
tout pour convaincre et les appareils de partis planchent sur les meil-
leures stratégies. ,ais avant cela, il convient de dresser le bilan (et 
non mon bilan, car ǜa, c’est à la population de le faire̬) de ces quatre 
années. 
.r, on ne peut commencer sans d’abord parler des crises que notre paXs 
a dɐ traverser. En premier lieu, celle du C.VID-1� qui fɐt la pire pandé-
mie depuis la grippe espagnole. .n retiendra sans doute que le Conseil 
fédéral et le parlement ont tenté de fixer le curseur à la juste place 
entre la santé publique, la survie économique et les restrictions des 
libertés. Notre paXs s’est en plutôt bien tiré même si ce constat, pour 
celle et ceux qui ont perdu un être cher ou vu leur activité économique 
péricliter est à nuancer voire à rejeter. J’ai aussi des regrets, notamment 
le peu de soutien qu’ont reǜu les locataires commerciaux ou les petits 
indépendants. ,ais force est de constater que comparer à tous les paXs 
qui nous entourent, l’équilibre trouvé en Suisse était supportable. 
Puis, à peine la crise C.VID-1� en voie de se terminer, que les chars 
russes envahissaient l’Ukraine avec son terrible cortège de morts, de 
destructions, d’existences brisées, de réfugiés et de dérèglement éco-
nomique. .r, la Suisse a décidé d’appliquer les mêmes mesures écono-
miques que les autres paXs mais avec frilosité. En matière économique, 
nous pourrions en faire bien davantage, tant il est vrai que notre paXs 
est une place économique centrale. 
Enfin notre paXs a revécu, moins de 15 ans après avoir dɐ sauver l’UBS, 
la crise du Crédit Suisse. Il n’X a pas de mots pour qualifier l’arrogance, 
l’incompétence et la lâcheté qui ont présidé à la destinée de la deu-
xième plus grande banque suisse et, finalement, à son naufrage. Nous 
devons faire changer notre législation pour que les dirigeants de ces 
banques puissent être poursuivis et, surtout, pour que nous n’aXons pas 
à subir dans 15 ans une nouvelle crise bancaire. 
,ais cette législature a aussi été marquée par une inquiétante régres-
sion sociale. Dans presque tous les domaines clés, le parlement a décidé 
de couper. Pour l’ VS, le peuple suisse a malheureusement approuvé du 
bout des lèvres (mais pas notre canton̬). Pour la LPP, le référendum 
est déposé et j’espère bien que cette réforme ne passera pas. Pour 
les primes L , L, presque rien ne bouge à Berne et ce sera aussi au 
peuple d’imposer aux lobbies des réformes fortes. 
.n le voit bien, les nuages s’amoncellent au-dessus du palais fédéral 
car les crises ont eu un coɐt financier, la régression sociale a un coɐt 
humain et la prochaine législature devra absolument trouver des solu-
tions. Je continuerai de m’engager pour que ce ne soit pas toujours la 
population qui paie les pots cassés. Baptiste 'urni

Conseiller national (PS), Neuchâtel

PAS PERDUS

© Béatrice Devènes

Quatre fois l’an, les conseillers nationaux Baptiste Hurni (PS/NE) et Damien Cottier (PLR/NE) croisent le fer sur un sujet d’actualité dans 
la rubriPue ̵/as perdusȁ.   lcapprNcGe de la fin de la législature �����-����� ils tirent un bilan des principauW dNssiers traités sNus la 
coupole fédérale.
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À la mi-juillet, deux des bières de la Bras-
serie Celestial ont reçu le label «Neuchâtel 
Vins et Terroir - Regio Garantie». Elles sont :
• L’intemporelle, une «witbier» ou bière 

blanche de style belge
Ǚ La perche filante, une blonde ale
Brassées à partir de matières premières bios,
ces deux bières contiennent une majorité 
de céréales neuchâteloises, provenant de
la ferme de Combazin au Landeron et de la 
ferme des ,ouilles à 6avre.
Les houblons sont du domaine de La Bluette, à
&randcour VD. L’o˄re de houblon dans le can-
ton de Neuchâtel est quasi inexistante, mais il
quelques projets prometteurs pointent le neY.
Maître brasseur Peter Danielsson explique : 
Bien que les céréales du canton coûtent 
quatre fois plus chères que le malt allemand, 
nous avons sciemment choisi de réduire la

marge que nous touchons sur nos deux bières 
les plus populaires. Nous savons qu’il existe 
des consommateurs qui sont également prêts 
à payer un peu plus pour une bière locale de 
première qualité. Nous ne voyons pas d’autre 
solution possible pour notre planète sans ce 
pacte entre fabricant et consommateur. Il va 
falloir boire moins, mais local et de meilleure 
qualité !
Il réǸéchit un instant et reprend :
Bien sɐr, il X a des consommateurs qui n’ont
tout simplement pas les moyens de payer un 
peu plus ̬ Nous en sommes conscients. ,ais
souvent, c’est un automatisme: on achète
les marques mondiales qu’on connaît depuis
longtemps sans se poser des questions. Les
moyens que les grands groupes industriels 
peuvent mettent dans le marketing X jouent
pour beaucoup. Ő vrai dire, ce sont des co-
losses qui vendent leurs bières aux prix cas-
sés tout en faisant des bénéfices énormes
grâce aux économies d’échelle. Cela leur
permet de transporter de vastes quantités
de ce qui est essentiellement de l’eau conte-
nant quelques ingrédients de moindre qualité 
sur des distances planétaires pour faire une 
concurrence déloXale aux produits locaux. Ils
proposent des installations, des financements

et du cash aux restaurateurs et aux organi-
sateurs de festivals, ce que les brasseries lo-
cales ne peuvent pas faire. ,ais il X a un choix
que nous pouvons faire en tant que consom-
mateur : donner des bonus pharamineuses à 
des investisseurs et des PD& étrangers ou in-
vestir dans sa propre communauté...
La Brasserie Celestial a ouvert ses portes au
mois de mai 2018 et a remporté plusieurs prix 
depuis ses 5 ans d’existence en tant qu’entre-
prise commerciale. Les dernières récompenses
sont une médaille d’or pour L’autre monde, sa 
«co˄ee stout» ou bière noire au café, et une
médaille de bronYe pour L’êlektron libre, son
ambrée de stXle américain. La cérémonie des
prix a eu lieu le samedi 8 avril, à ,artignX,
lors du Salon de la Bière 2023, auquel 3� bras-
series suisses ont participé.
L’intemporelle, sa blanche nouvellement la-
bellisée, avait déjà remporté le prix de la meil-
leure blanche neuchâteloise lors du concours 
,anège du Terroir, en 2021.
«.n nous demande souvent si nous voulons
un jour exporter nos bières,» Peter raconte-t-
il, «mais ce n’est pas du tout notre but. Notre
brasserie est résolument locale. Notre marché
est ici. »

MARIN

Labellisations «Regio Garantie» pour la Brasserie Celestial

Dans une semaine, les vendredi 25 et samedi 26 août, se tiendra la 
fête du Soleil à Cornaux! Placé sous le signe de l’Afrique, le week-
end s’annonce festif et coloré !
 près une édition 2022 écourtée, la fête du village de Cornaux, est
de retour sur deux journées pour une édition qui s’annonce riche en
activités et animations.
Vendredi 25 aoɐt, la soirée commencera à 18h00 à l’espace Ta’tou,
pour un concours d’incroXables talents. Et c’est à la même heure que
les stands du village prendront leur service ̬
Samedi 2� aoɐt, les festivités débuteront à 10h00. Tout au long de la
journée, les villageois pourront profiter des diverses animations pré-
vues pour l’occasion : châteaux gonǸables, tobogans, tir, loto, atelier
de danse africaine, concert, chorale, fanfare, Silent PartX : il X en aura
pour tous les goûts !
La partie o˅cielle, quant à elle, débutera à 11h00 avec les distinctions
culturelles et sportives ainsi que le vin d’honneur ̬ Enfin, l’après-midi
mettra à l’honneur tous les enfants de l’école primaire avec le tradi-
tionnel cortège !
Toutes les sociétés du village seront représentées ; en e˄et, la com-
mune, le chúur d’hommes, la fanfare de l’Union, le FC Cornaux, la FS&
Cornaux, le CESC, l’école, le C P, ainsi que la société de développement
participeront à ce weekend de festivités ̬  n’en pas douter, la fête
promet d’être belle ̬

IN

CORNAUX

La fête du Soleil approche à grands pas!
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Comme de coutume, Tribute2525 a à cœur de ré-
galer les passionnés du genre en leur présentant 
des groupes qui rendent hommage à des artistes 
célèbres. 
Cette année, c’est le groupe «Ride Straight», dans 
une toute nouvelle division artistique qui, ayant re-
découvert le chemin de la bonne musique de «Dire 
Atraits» en 2020, lui rend hommage avec l’intention 
de recréer les sons du légendaire groupe londonien. 
Le nouveau line-up est rendu possible grâce à l’aide 
fondamentale de Max Pro (batteur), musicien bien 
connu de la région de l’Émilie qui a collaboré avec 
de grands artistes italiens à un niveau profession-
nel. Grâce à la valeur de tous les autres membres 
du groupe qui ont cru à ce projet, les 9 musiciens 
de «Ride Straight», seront présents sur la scène du 
Landeron le samedi 2 septembre. Une prestation 
certainement inoubliable !
Pour rendre cette soirée des plus festive, Tribute2525 
a invité le groupe ALYX à participer à un concert en 
avant-première. ALYX est un groupe rock pop de la 
scène Suisse romande également actif en France. 

Son univers aux inǸuences diverses (*Xo,  stonvilla, 
Archive, Goldmann) est composé de textes originaux 
soutenus par des rythmes énergiques et une dose 
d’émotion judicieusement distillée. Après 2 singles, 
un album et un clip récompensé dans plusieurs fes-
tivals, le groupe a sorti deux nouveaux titres fin 
2022 sur le single «Je t’attends». Une belle décou-
verte à ne pas manquer.
Informations
Lieu : cour du Château du Bourg du Landeron
Date du concert : samedi 2 septembre 2023
Ouverture des portes et Happy Hour : 18h
Avant groupe ALYX dès 19h
Début du concert Ride Straight dès 20h30
Petite restauration pour les «p’tit creux» !
Important : possibilité d’une prélocation jusqu’au 
samedi 27 août à minuit pour le prix de 27 francs. 
Prix d’entrée sur place : 33 francs
Enfants de moins de 16 ans accompagnés d’un 
adulte : gratuit.
Infos et prélocation : www.tribute2525.ch

Tribute2525/CP

LE LANDERON

Tribute2525 présente un nouveau concert
qui devrait tenir toutes ses promesses

UNIQUE !
A Vendre à Marin-Epagnier : 
grand 3,5 pièces, balcon vue 

lac, place de parc.
CHF 395’000.– ! A saisir !

Contact par SMS
079 543 15 38 ou par e-mail 

info@wirz-immobilier.ch

SURFACES
COMMERCIALES

A LOUER A CRESSIER
Espace de 180m2 à 300m2, à 

louer au 1er étage, WC, douche 
et belle lumière, en bordure 

d’autoroute.
Contact par SMS 

079 543 15 38 ou par e-mail 
info@wirz-immobilier.ch

D A N S E  &  B I E N - E T R E
C O U R S  -  S T A G E S  -  A T E L I E R S

L O I S I R S  -  F O R M A T I O N  S P O R T  A R T  É T U D E

w w w . p i l l i f e - d a n s e . c o m
@ p i l _ l i f e _ d a n s e

Vernissage
18 Août dès18h
Exposition
18.08 au 30.09 . 2023

Horaires
Me:    13h - 18h
Je: 9h - 12h   13h -   18h
Ve: 9h - 12h 13h - 18h
Sa:    10h - 18h

Atelier Galerie Di Maillart
Ville 29, 2525 Le Landeron

Florian Zbinden

EXPOSITION
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Depuis le 12 août déjà la troupe théâtrale 
La Ramée joue sa nouvelle pièce d’été, «Le 
début de la finȁ et se réjNuit de UNus la pré-
senter dans sa tournée des jardins. 

A l’instar de ces dernières années, des par-
ticuliers ouvrent leurs jardins et accueillent 
artistes et spectateurs, le temps d’une soirée 
de théâtre à ciel ouvert. La troupe La Ramée 
remercie chaleureusement les fidèles prê-
teurs de jardins pour la confiance témoignée 
et leur plaisir de partage. D’acharnés et ta-
lentueux artistes, parmi lesquels d’anciennes 
pointures, apportent du punch à la comédie 
pleine de rebondissements. 
̵Le début de la finȁ est une pièce sur le 
vieillissement au sein du couple. Alain voit sa 
femme aˆigée d’une étrange maladie, elle 
vieillit sept fois plus vite que lui. Quand il re-
garde son épouse il voit une grand-mère. Leur 
vie commune devient compliquée. Las d’être 
aux côtés d’une octogénaire alors que lui-
même a la quarantaine fringante,  lain prend 
une maîtresse et décide de se débarrasser 
de son épouse en la jetant dans les bras d’un 
jeune employé, Hervé, qu’il fait passer pour 
son neveu caché. Mais Alain est-il vraiment lu-
cide� Sa femme a-t-elle changé� Une histoire 
à se tordre de rire` parsemée d’ingrédients 
piquants, de répliques qui fusent, enfin une

histoire drôle, tendre, émouvante parfois… à 
découvrir absolument !
Signée par Sébastien ThiérX, mise en scène 
par Cédric Bɑrgi, la pièce est interprétée par 
&iorgio Calabrese ( lain Baumann), .livier 
'unkeler ('ervé),  ndrea Iuvara (,me Bau-
mann 75 ans), Delphine DoutaY (,me Baumann 
35 ans) et 8vette Borel (Jennifer). Une nou-
veauté, chaque soirée théâtrale est accom-
pagnée en musique, et alternativement par 
Franǜois ,aire ou Jean-,ichel 'enrioud à la 
guitare ou par l’accordéoniste Eric Brȫnimann. 
Prochaines présentations : 20 août, à 17h,
Famille Chittani & Valenti, Rue de Neuchâtel 21, 
à Cressier. 26 août, à 19h, Famille Gaillet, Che-
min des Gachettes 3b, à Mur/FR. 2 septembre, 
à 1�h, Famille Ducommun, Rte du Lac 11, 
 reuse. Et le 3 septembre, à 17h, Famille Colin,
Serroue 24, à Montmollin.
En cas de temps incertain, merci d’appeler le no 
07� 52� 33 07. Entrée libre, chapeau en fin de 
spectacle. Infos sur www.theatre-laramee.ch

GC

ENTRE-DEUX-LACS

Théâtre open air par la troupe La Ramée

A l’occasion du 175ème anniversaire de la République 
neuchâteloise, la troupe «La Cie Le préfixe et les 
Regardiens» présenteront leur spectacle «La dé-
mocratie en Procès 18�8» le samedi 1�  oɐt à la 
salle communale d’Enges à 20h15. Ce spectacle qui 
a été joué à plusieurs reprises l’année passée sur 
l’esplanade de la collégiale et cette année dans de 
nombreuses communes relate le premier procès de 
la république Neuchâteloise après son instauration 
en 18�8. L’intrigue est simple, un fonctionnaire de 
la république est retrouvé mort en présence d’une 
roXaliste qui est très vite soupǜonnée et sera jugée 
lors de ce premier procès de la République. Cette 

pièce interactive, le public devant prendre parti, a 
été écrite par .rane Burri et mise en scène par Ra-
phaǫl Tschudi.  u moXen d’arguments percutants 
d’un révolutionnaire (joué par Raphaǫl Tschudi) et 
d’une roXaliste aux valeurs opposées (joué par Ca-
rine ,artin), le public est convié à plonger au cúur 
des enjeux de la révolution des peuples. Peu à peu, 
les spectateurs découvriront avec étonnement que 
cette période cruciale pour notre société résonne 
particulièrement avec la nôtre. L’entrée est libre, 
sans réservation préalable, le spectacle étant of-
fert. Les organisateurs espèrent accueillir un nom-
breux public. T D

ENGES - THÉÂTRE

La Démocratie en Procès

Suite à l’acceptation du projet de fusion 
par leur législatif respectif, les communes 
d’Enges, Hauterive, La Tène et Saint-Blaise 
se coordonnent pour qu’un Vot’Info commun 
soit établi, en vue de la votation populaire 
sur le projet de fusion le 26 novembre pro-
chain. 
Chaque commune a mis à disposition un cer-
tain budget de campagne, égal pour les op-
posants et les partisans du projet de fusion.

Les opposant-e-s et partisan-e-s sont appe-
lé-e-s à contribuer, s’ils/elles le souhaitent, 
aux contenus du Vot’Info, en prenant contact 
avec l’exécutif de leur commune respective. 
En raison des délais d’impression et de distri-
bution, le délai est fixé au 25 août 2023 pour 
que les personnes ou entités qui le souhaitent 
transmettent leurs arguments pour ou contre 
la fusion à leur commune respective par le biais 
de l’adresse mail générale correspondante:

Commune.Enges�ne.ch
'auterive�ne.ch
Commune.La-Tene�ne.ch
Commune.Saint-Blaise�ne.ch. 

Les contributions sont limitées à 3’000 carac-
tères (espaces compris) maximum. 
Chaque commune est à disposition pour toute 
question ou précision à ce sujet, selon les ho-
raires d’ouverture habituels.

ENGES - HAUTERIVE - LA TÈNE - SAINT-BLAISE

Fusion Laténa - Appel à contributions pour le Vot’Info

Bonjour, bonne année 2022

J'aimerai placer 12 annonces en 2022, avec la nouvelle image.

L'autonomie pour votre 
maison. Depuis 1982
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Comme en 2022, à Hauterive, les quatre com-
munes d’Enges, d’Hauterive, de Saint-Blaise 
et de La Tène se sont donné la main pour or-
ganiser leurs festivités sur la plage proche 
du débarcadère de Saint-Blaise. Les habi-
tants et habitantes des quatre communes se 
sont retrouvés en nombre pour participer à 
un programme éclectique.

Le temps de la cérémNnie N˅cielle
La cérémonie a été ouverte par un message 
partagé par les conseillères communales 
Vanessa Renfer, d’Enges, Martine Steiger 
Burgos, d’Hauterive, Valérie Dubosson, de La 
Tène et le conseiller communal Pierre Schmid, 
de Saint-Blaise. Ils ont relevé que la fête avait 
été organisée de pair entre les autorités et les 
services des quatre communes. Ils ont ainsi 
souligné leur proximité dans la perspective de 
la votation sur la fusion fixée au 2� novembre 
2023.
Pasteure de la Paroisse réformée de l’Entre-
deux-Lacs, Delphine Collaud, se référant au 
roi Salomon connu pour sa sagesse, a conclu 
son propos sur l’importance de la sagesse de 
nos choix.
L’allocution o˅cielle fut prononcée par 8ann 
Chalon président du Conseil général de
Saint-Blaise. Après s’être référé à l’histoire de 
la Suisse, qui trouve son origine dans le pacte 
de 1291, il a observé : «La Suisse, c’est l’unité 
dans la diversité (…) A l’image des trois can-
tons fondateurs, nos quatre communes se sont 
lancées dans un processus de fusion. Je vous 
engage à participer à la discussion, bien sûr, 
mais surtout à aller voter pour faire entendre 
votre voix, pour façonner l’avenir de nos com-
munes. La démocratie a besoin d’un dialogue 
constructif. »
8ann Chalon a˅rma: «La Suisse est un pays 
d’innovation». Il salua l’esprit pionnier de 
nombreux entrepreneurs à succès et le choix 
qu’ils font mais il releva que la Suisse, c’est 
nous, tous, qui contribuons à faire de notre 
pays ce qu’il est par notre action et notre sens 
des responsabilités. Il conclut : « Il nous appar-
tient de travailler ensemble pour construire 
une Suisse encore plus belle pour les généra-
tions futures.»
La partie o˅cielle s’est terminée par l’hXmne 
national. 
Le temps des animations
Bien que la pluie, qui a rendu la pelouse très 
glissante, n’ait pas permis la démonstration 
du spectacle équestre de la Voltige de Mont-
mirail et, bien que le vent ait empêché la pré-
sentation des drones destinée à évoquer l’art 
celtique de nos régions, les autres attractions 
ont connu un beau succès.

Les spectacles de cirque par Rêve Ocirque 
etTAJum’s ont rempli le chapiteau de spec-
tateurs et spectatrices enthousiastes. Ils ont 
vivement apprécié le programme préparé 
par de jeunes artistes très à l’aise dans leur 
démonstration. Les «Petits Chanteurs à la 
Gueule de Bois» ont ravi, rendu actif et amusé 
le public qui n’a pas manqué d’applaudir leurs 
facéties. L’.rchestre 6aˆe ,achine et le DJ 
Booby Night ont ajouté leur touche à la fête. 
Les enfants ont profité du carrousel et des 
promenades sur poney. 
Sur la plage, il ne manquait pas de food-trucks, 
de stands et bars pour satisfaire sa soif et son 
appétit.
La fête n’aurait pas été réussie sans le pro-
gramme et l’importante infrastructure réali-
sés par les autorités et le personnel des com-
munes qui ont su ainsi exprimer leur volonté 
de forte collaboration. Il convient de les re-
mercier.

CZ

ENGES - HAUTERIVE - SAINT-BLAISE - LA TÈNE

Sous le chapeau du processus de fusion

La fête du 1er août frisquette mais sympa

Creuze 8 – 2072 Saint-Blaise
patricepagani@hotmail.com Natel 079 448 59 72



24

Le coin des jeunes
Groupe de jeunes (BUZZ)
Infos quant au programme estival du BUZZ: animateur de jeunesse, 
Gaëtan Broquet, 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com

ENTRE-DEUX-LACS
Les inscriptions pour le caté 2023-2024 ont été envoyées aux jeunes 
concernés, soit ceux qui ont débuté leur 11e Harmos ou alors ceux, 
plus âgés, qui n’auraient pas eu l’occasion de faire le parcours l’an 
passé et qui souhaitent découvrir. 
Pour les jeunes qui n’ont pas reçu le courrier postal d’invitation au KT 
Alpha, veuillez contacter le pasteur Frédo Siegenthaler. Tous les docu-
ments sont également disponibles sur le site de la paroisse. 
Une belle équipe de jeunes accompagnants motivés se réjouit d’ac-
compagner les nouveaux catéchumènes dans leur chemin de décou-
verte de Dieu, de Jésus, du St-Esprit et d’eux-mêmes.
La soirée de lancement du KT Alpha aura lieu le jeudi 7 septembre 
de 18h30 à 20h30 au Foyer – possibilité de venir découvrir et s’inscrire 
ultérieurement. 
La soirée d’information pour les parents, ouverte à chacun, a lieu le 
24 août à 19h30 au Foyer de St-Blaise. Venez sans autre !
Davantage d’infos sur le site www.entre2lacs.ch et ǸXers des activités 
dans les lieux de cultes. 

Cultes Entre-deux-Lacs
Dimanche 20 août
10h00 Culte au temple du Landeron. 
10h00 Culte au temple de St-Blaise. Bee Happy et La Ruche ensemble 
(début au culte). Reprise de la garderie au foyer. 
Pour les cultes à MONTMIRAIL, veuillez consulter le site internet
www.montmirail.ch

CORNAUX-CRESSIER-THIELLE-WAVRE-ENGES
Cressier
Chaque mercredi
dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre paroissial réformé 
de Cressier. Rencontres œcuméniques. Bienvenue à chacun !

LIGNIÈRES-LE LANDERON
Lignières
Dimanche 20 août
9h45 Transport depuis l’église pour le temple du Landeron. 

L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel 
Vous vivez actuellement une période di˅cile : découragement, deuil, 
conǸit relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous 
accompagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

Eglise réformée évangélique

Eglise Evangélique Marin
Dimanche à 9h30: culte avec St-Cène, école du dimanche et garderie
Mercredi à 20h: réunion de prières
Jeudi de 12h-13h30: Club d’enfants «Jeudi-midi» (7-11 ans)
Vendredi à 20h: Groupe de jeunes (dès 13 ans)
Nos rencontres ont lieu dans l’Espace Perrier, Rue Charles-Perrier 2
Pour les modalités d’organisation, nous vous invitons à consulter 
notre site Internet : www.eeme.ch

Autres communautés religieuses

Saviez-vous que …
L’annuaire statistique cantonal indique que la commune de La Tène 
présente des caractéristiques atypiques dans le domaine de la 
construction et des logements.
Par exemple : un ménage moyen compte 2.1 habitants à La Tène contre 
1.8 en moXenne cantonale.  utre spécificité : La Tène compte �5� mai-
sons individuelles pour 1’034 immeubles à usage d’habitation, ce qui 
représente une proportion de �2�. La moXenne cantonale s’établit 
à ���. Dernier exemple : les constructions érigées ces 20 dernières 
année sont au nombre de 332 à La Tène, ce qui représente 32.1� du 
parc immobilier communal. La moXenne cantonale se monte à 12.7�.

LA TÈNE

Actions pour le climat

A L’ASSEMBLEE GENERALE DU MERCREDI 23 AOÛT 2023
A LA CANTINE DU FC A 19h00

Les membres actifs, soit la 1ère équipe, la 2ème équipe, les vétérans 
ainsi que les entraîneurs juniors sont tenus d’assister à l’assemblée 
générale.
Ordre du jour
1. Appel
2. Nomination de deux scrutateurs
3. Approbation du P.V. de l’assemblée générale ordinaire 2022
4. Rapport du comité
5. Saison 2022/2023

a. Rapport des entraîneurs et responsables d’équipe 
b. Rapport du caissier et des vérificateurs de comptes 
c. Rapport du comité juniors

�.  dmissions�Démissions
7. Saison 2023/2024

a. Nomination du Président et du Comité
b. Nomination des vérificateurs de comptes
c. Cotisations
d. Organisation de la saison

8. Divers
Si vous jugeY nécessaire d’apporter une modification à l’ordre du jour 
susmentionné, nous vous prions d’en faire part 5 jours avant l’assem-
blée.
Chers amis sportifs, à bientôt !

Le Comité du FC Lignières
L’assemblée sera suivie d’un apéritif.

FC LIGNIÈRES

Convocation

Ciné2520
www.cine2520.ch

Cinéma Open Air – place de la Liberté
Super Mario Bross - le film

Animation de Animation
d’Aaron Horvath et Michael Jelenic

Alors qu’ils tentent de réparer
une canalisation souterraine,
Mario et son frère Luigi, tous
deux plombiers, se retrouvent
plongés dans un nouvel
univers féerique à travers
un mystérieux conduit. Mais
lorsque les deux frères sont
séparés, Mario s’engage dans

une aventure trépidante pour retrouver son
frère.

VE 18 août à 20h45
6 ans - 1h32 - USA - VF

Indiana Jones et le cadran de la destinée
Aventure de James Mangold,avec Harrison

Ford,Phoebe Waller-Bridge,Antonio Banderas
En 1969,l‘archéologue et aven-
turier américain Indiana Jones
est opposé à la course à
l‘espace en raison du fait que
les États-Unis ont recruté
d‘anciens nazis pour battre
l‘Union soviétique dans cette
compétition. Sa filleule Helena
l‘accompagne dans ce combat.

Pendant ce temps, Jürgen Voller, un employé
de la NASA et ex-nazi impliqué dans le
programme lunaire cherche à rendre le monde
meilleur à son idée.

SA 19 août à 20h45
12 ans - 2h22 - USA -VF

En salle
Asteroid City

Comédie dramatique de Wes Anderson,
avec Tom Hanks,Scarlett Johansson

1955, dans une ville fictive du
désert américain. L'itinéraire
d'une convention Junior
Stargazer/Space Cadet, organi-
sée pour réunir des étudiants et
des parents de tout le pays
pour une fraternité et une
compétition savante, est spec-
taculairement perturbé par des

événements qui changeront le monde.
MA 22 & 29 août à 20h30,

DI 27 août à 17h (VO st fr/all)
VE 1er sept à 20h30 (VF)

12 ans -1h45 - USA

Mission Impossible
Dead Reckoning (partie 1)

Action de Christopher McQuarrie
avec Tom Cruise,Nicholas Hoult,Simon Pegg

Ethan Hunt et son équipe de
l’IMF se lancent dans leur mis-
sion la plus périlleuse à ce jour:
traquer une effroyable nou-
velle arme avant que celle-ci ne
tombe entre de mauvaises
mains et menace l’humanité
entière. Le contrôle du futur et
le destin du monde sont en jeu.

Alors que les forces obscures de son passé
ressurgissent,Ethan s’engage dans une course
mortelle autour du globe.
ME 23,VE 25 août,SA 2,DI 3 septembre à 20h30

12 (14) ans - 2h43 - USA - VF

Cinéma Open Air
Super Mario Bros - le film

VE 18 août à 20h45
Indiana Jones

et le cadran de la destinée
SA 19 août à 20h45

En salle
Asteroid City

MA 22 & 29 août, VE 1er sept.
à 20h30 / DI 27 août à 17h

Mission Impossible
Dead Reckoning
ME 23, VE 25 août

SA 2 & Di 3 sept. à 20h30

www.cine2520.ch

A l’affiche

Prochainement
Le challenge / Élémentaire

Strange Way of Life
Barbie / Oppenheimer
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Paroisse de Saint-Blaise
Vendredi 18 août
09h00 Messe à Saint-Blaise
Samedi 19 août
11h00 Baptême de Ezra Grindrat à Saint-Blaise
18h30 Messe à Saint-Blaise
Dimanche 20 août
09h00 Messe à Saint-Blaise
Mardi 22 août - Ste. Vierge Marie
08h00-11h00 Ouverture du Secrétariat
09h00 Messe à Saint-Blaise
Jeudi 24 août
08h00-11h00 Ouverture du Secrétariat
Vendredi 25 août - St. Louis
09h00 Messe à Saint-Blaise
Samedi 26 août
11h00 Baptême de Leonor Carrard à Saint-Blaise
18h30 Messe à Saint-Blaise
Dimanche 27 août
09h00 Messe à Saint-Blaise
11h00 Baptême de Didier Kabutuka
Permanence pendant les vacances de l’abbé Leonardo Kamalebo : 
Pour août, Abbé Zygmunt Kazmierak 0328533744 et 0766727280. Pour 
septembre, octobre et novembre Abbé Gérard Muanda 0327571186 et 
0793677932 et Abbé Zygmunt Kazmierak 0328533744 et 0766727280.
Certaines informations peuvent être modifiés, merci de vous référer 
également à la feuille dominicale (https://www.cath-ne.ch/ votre pa-
roisse, UP Neuchâtel Est, cliquer sur la photo de notre église, Votre 
Feuille paroissiale du …)
En septembre débute la catéchèse pour les enfants dans notre pa-
roisse, vous pouvez faire l’inscription par courrier ou par e-mail à :
Paroisse catholique romaine de Saint-Blaise
Secrétariat mardi et jeudi matin de 8h à 11h
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sunrise.ch

Paroisse de La Chaux-de-Fonds
Dimanche 20 août
18h00 Prière Commune Cantonale pour l’Unité des Chrétiens (avec 
chants de Taizé) à La Chaux-de-Fonds

Eglise catholique romaine

Paroisse de Cressier-Cornaux
Dimanche 20 août
10h30 Messe
Mardi 22 août
11h00 Messe au Foyer
Mercredi 23 août
10h00 Messe au home St-Joseph
Jeudi 24 août
11h00 Messe au Foyer
Information aux parents d’enfants qui ont commencé la 3ehà l’école.
Dans nos paroisses catholiques de Cressier – Cornaux, du Landeron et 
de Lignières, ce sera aussi le début de la catéchèse pour les enfants 
de religion catholique.
Si vous désirez que votre enfant commence sa catéchèse en septembre 
et que vous n’avez pas reçu de courrier d’inscription, vous pouvez le 
faire à l’adresse suivante : 
Cure catholique, Secrétariat, Rue de l’Église 1, CP 30, 2088 Cressier
ou par mail à cure.cressier@cath-ne.ch ou par tél. au 032 757 11 86 le 
vendredi après-midi.
Si vous avez des questions vous pouvez vous renseigner aussi aux 
coordonnées ci-dessus. 
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier,
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et
www.cath-ne.ch 

Paroisse du Landeron-Lignières
Mercredi 23 août
15h00 Messe au home Bellevue
Dimanche 27 août
10h00 Messe à la chapelle des Dix-Mille-Martyrs 
Dès 11h Kermesse de la paroisse catholique du Landeron dans la cour 
couverte du château. Apèritif avec la fanfare La Cécilienne, repas à 
12h30 et concert par le chœur «Acapek’HOM» à 14h45.
Venez soutenir la paroisse et vivre un moment de convivialité et d’amitié!
Information aux parents d’enfants qui ont commencé la 3ehà l’école.
Dans nos paroisses catholiques de Cressier – Cornaux, du Landeron et 
de Lignières, ce sera aussi le début de la catéchèse pour les enfants 
de religion catholique.
Si vous désirez que votre enfant commence sa catéchèse en septembre 
et que vous n’avez pas reçu de courrier d’inscription, vous pouvez le 
faire à l’adresse suivante : 
Cure catholique, Secrétariat, Rue de l’Église 1, CP 30, 2088 Cressier
ou par mail à cure.cressier@cath-ne.ch ou par tél. au 032 757 11 86 le 
vendredi après-midi.
Si vous avez des questions vous pouvez vous renseigner aussi aux 
coordonnées ci-dessus. 
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier,
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et
www.cath-ne.ch

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS:
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, Delphine.Collaud@eren.ch 
Frédéric Hammann, tél. 079 101 35 73, frederic.hammann@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 90, raoul.pagnamenta@eren.ch 
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 78, frederic.siegenthaler@eren.ch 
Coordinatrice de l’enfance
Fanny Ndondo, tél. 078 728 88 31, fanny.ndondo@eren.ch 
Animateur de jeunesse 
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières :
Erica Schwab, tél. 032 751 28 30, erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Landeron :
Frédéric Loe˄el, tél. 078 �20 31 3�, frederic.loe˄el�bluewin.ch 
Centre paroissial réformé de Cressier :
Jocelyne Nourrice, tél. 032 757 11 03.
Foyer de St-Blaise : Sandrine Minguely, 032 753 41 27
Contact : foyerstblaise@gmail.com
Agenda et diverses infos : www.entre2lacs.ch/foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 St-Blaise, tél. 032 753 03 10
(mercredi – jeudi – vendredi) entre2lacs@eren.ch

www.messeiller.ch

Boostez votre
communication!

Cet emplacement publicitaire 
est fait pour vous

Messeiller SA
Place de la Fontaine 1

Case postale 142
2034 Peseux

032 756 97 93
journal@messeiller.ch

Editeur du Bulcom
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/rNfitant de la dNuceur estiUale les CressiacNis Nnt répNndu lar-
gement présents au rendeY-UNus de la Fête natiNnale célébrée un 
jNur dcaUance� et cNmme il se dNit dans le beau cadre de la place du 
Uillage.
Un accueil sympa et un verre de bon cru de Cressier ont été réservés 
aux nombreux patriotes avant le service grillades et frites assuré par 
le team de la société de musique l’Espérance. Sur le coup de 21h00, 
la présidente du Conseil communal, Isabelle Garcia, a ouvert la partie 
o˅cielle et a eu le plaisir de souhaiter la bienvenue aux citoXens et 
citoyennes avant de céder la parole à Laurent Demarta, président du 
Conseil général. «Un soir de liesse, de légèreté, pourtant l’heure est 
grave» a martelé le premier citoyen du village, ancien travailleur du 
Tadjikistan, Libéria, Afghanistan, Haïti, Pakistan, pays envieux de notre 
démocratie, «modèle qui a besoin d’être soutenu par l’engagement de 
ses concitoyens». L’orateur a rappelé les échéances politiques, «dans 
9 mois nous élirons un nouveau Conseil général, le dépôt des listes 
définitives est le 2� février, c’est demain` il faut qu’au moins 3� per-
sonnes s’engagent, actuellement 25 candidats sont annoncés, ce n’est 
pas acceptable ̬ Exhortant les concitoXens à réǸéchir aux acquis ob-
tenus grâce aux élus, aux souhaits de la communauté à concrétiser, 
«alors engagez-vous» a-t-il appelé de ses vœux avant de souhaiter à 
tous une belle fête nationale.
Equipés de lampions distribués par l’ADC, les enfants et de nombreux 
participants ont formé le cortège lumineux conduit par la fanfare à 
travers le village. A son retour, tous les patriotes se sont rassemblés, 
debout le cœur ému, pour entonner le Cantique suisse qu’accompa-
gnait l’Espérance, pendant que le feu du 1er août crépitait au pied du 
château. Tant attendus, les magnifiques feux d’artifices ont embrasé 
le château et formé un spectacle de toute beauté dans le ciel au-des-
sus de la place du village.
.˄erte par la commune la fête a été magistralement menée en sub-
sistance 
et boissons par les membres de la fanfare, la préparation et le service 
de la soupe aux pois étant confiée aux spécialistes bénévoles de l’ DC, 
bravo à eux !

GC
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FeuW� Eusées Nnt crépité sur la place du Uillage

Sur ENnd dcappel ǎ
un engagement pNlitiPue

Rue Paul-Vouga 157
2074 Marin
T.  076 319 92 42

Brevet Fédéral de courtière

info@ajaimmobilier.ch

5Nus UNuleY eWpNser et Uendre� 
(nscriUeY-UNus NbligatNirement 
par email ǎ cpteUent��gmail.
cNm Nu par telepGNne au�
��� ��� �� ��. Ccest ��.ǰ C'F par 
UéGicule.
Vous voulez acheter? L’entrée est 
gratuite. Il y aura une petite res-
tauration, une buvette, des ani-
mations, des jeux. De quoi passer 
un bon moment.
Rendez-vous donc le dimancGe 
�� aȪut ���� de �G�� ǎ ��G���
Rue du Port 3 à St-Blaise.
Nous vous attendons nombreuses 
et nombreux.

S (-3-BL (S$

4n marcGé ǎ cN˄re NuUert est Nrganisé 
deUant lcéglise catGNliPue de St-Blaise

dès 
CHF 23 350.–

Garage - Carrosserie Storrer Sàrl

Grand pont 2 ｜ 2087 ｜ Cornaux
+41 32 757 15 56 ｜ info@storrerautomobiles.ch

linie

Modèle illustré: Kia Ceed GT-Line 1.5 T-GDi aut. CHF 34 750.‐*, 
peinturepeinture métallisée CHFmétallisée CHF 630.‐ (TVA630.‐ (TVA incl.), 6,0incl.), 6,0 l/100l/100 km, km, 
138 g CO2/km**, catégorie de rendement énergétique C. 
Kia Ceed 1.0 T-GDi man. CHF 23 350.‐, 6,4 l/100 km, 145 g CO2/km**, 
catégorie de rendement énergétique D.
* Prime de CHF 2 000.‐ déjà déduite. 
Offre valable jusqu’au 28.02.2023 ou dans la limite des stocks disponibles.
** Moyenne de tous les véhicules neufs vendus en Suisse: 129 g CO2/km 
selon le nouveau cycle d’essai WLTP. 

Kia Ceed
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Le beau temps n’était pas au rendez-vous le 1er août et a causé 
quelques soucis au Ski Club Lignières chargé des préparatifs cu-
linaires et de la mise en place de la tente de fête sur le site du
FC Lignières mis à disposition.
Par magie, le ciel était dégagé et coloré en soirée, les prestations mu-
sicales du Brass Band Lignières ont retenti, côté cantine les membres 
du Ski Club slalomaient derrière le comptoir, la cantine s’est remplie 
sans débordement, le temps incertain et la fraicheur ont retenu du 
monde à la maison ! 
Debout entre les drapeaux suisses, pile à l’heure, le pré-
sident du Conseil général, Jérôme Ribeaud, a ouvert la cérémo-
nie par une remise en mémoire du serment du Grütli, « image 

de notre système de démocratie, où la voix de chacun et cha-
cune compte». Revenant à aujourd’hui, en cette année du
175e anniversaire de la Constitution, image qui devrait inciter à l’opti-
misme, à la confiance à l’envie d’aller de l’avant, alors que l’état d’es-
prit actuel est plutôt marqué par l’incertitude, la guerre est de retour 
en Europe, à cela s’ajoutent la crise climatique, la hausse des prix, de 
la santé notamment, et des inégalités dans de nombreux pays» a-t-il 
relevé. Avant de remercier le Ski-Club et la Société de musique L’Ave-
nir, de Lignières, le premier citoyen du village a reconnu que «chaque 
1er août est unique, ce jour n’appartient pas à la Suisse, mais à chacun 
d’entre nous». 
L’invitée du jour, Anne-Françoise Loup, directrice de la Haute Ecole 
Arc Santé, une habituée du camping de Lignières, qui aime ce village 
«petite suisse entre forêts et pâturages, montagne et plaine, au loin 
les rives du lac, ses agriculteurs, artisans, commerçants, retraités, fa-
milles, ses sociétés et clubs sportifs, l’engagement politique ou social 
qui y règne, cet esprit de village dynamique et optimiste, cet envi-
ronnement riche et beau, sont propices à la santé !» a-t-elle déclaré 
avant de conclure par des hommages «vous pouveY être fiers de votre 
commune, fiers d’être à la source de son dXnamisme et de sa qualité 
de vie».
,essage honorifique qui a été fort applaudi et salué par les presta-
tions musicales de la fanfare. Feuillet à l’appui pour les paroles, les 
patriotes ont entonné l’hymne national suisse cadencé par la fanfare.
Soudain, en plus du clin d’œil de la lune, le ciel s’est illuminé de mille 
feux d’artifices plus beaux que jamais d’après les commentaires enten-
du. Seul hic, le froid mordant s’est fait sentir, à se demander «on est en 
été ou en hiver?». Plus loin, autour du feu de bois, la chaleur a retenu 
le public, Jérôme Ribeaud disait bien «chaque 1er Août est unique».

GC

LIGNIÈRES

Un 1er août à chaque fois unique!
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Vendredi 18.08.2023 
20h15 FC Béroche-Gorgier III - FC Lignières II 

championnat 5e ligue - Bord du Lac St Aubin, St Aubin 
Samedi 19.08.2023 
09h30 GrpM Etoile-Sporting Noir - Team 3L II 

championnat Juniors D - Les Foulets, La Chaux-de-Fonds 
10h00 Team 3L I - Grpm VDT (Couvet) II 

championnat Juniors D - Stade de St-Joux, La Neuveville 
11h00 FC Marin-Sports II - Team 3L III 

championnat Juniors D - La Têne, Marin 
13h30 GrpM Etoile-Sporting - Team 3L 

championnat Juniors B - Les Foulets, La Chaux-de-Fonds 
14h00 FC Les Bois - Team 3L 

championnat Juniors C - Stade Les Chaux, Les Breuleux 
15h00 FC Hauterive - Team 3L 

championnat Juniors A - Vieilles Carrières, Hauterive 
Dimanche 20.08.2023 
16h00 FC Etoile-Sporting I - FC Lignières I 

championnat 3e ligue - Les Foulets, La Chaux-de-Fonds 
Mercredi 23.08.2023 
18h15 Team 3L II - GrpM Etoile-Sporting Noir 

Coupe juniors D - Centre Sportif, Lignières 
18h15 Grpm des Vallées (AS Vallée) - Team 3L III 

Coupe juniors D - Le Mannerot, La Brévine 
19h30 Team 3L - FC Marin-Sports I 

Coupe juniors C - Le Jorat, Lamboing 
20h00 Team Neuchâtel (Corcelles) - Team 3L 

coupe juniors B - Stade du Grand Locle, Corcelles

LIGNIÈRES

Matchs du FC LignièresCiné2520
www.cine2520.ch

Cinéma Open Air – place de la Liberté
Super Mario Bross - le film

Animation de Animation
d’Aaron Horvath et Michael Jelenic

Alors qu’ils tentent de réparer
une canalisation souterraine,
Mario et son frère Luigi, tous
deux plombiers, se retrouvent
plongés dans un nouvel
univers féerique à travers
un mystérieux conduit. Mais
lorsque les deux frères sont
séparés, Mario s’engage dans

une aventure trépidante pour retrouver son
frère.

VE 18 août à 20h45
6 ans - 1h32 - USA - VF

Indiana Jones et le cadran de la destinée
Aventure de James Mangold,avec Harrison

Ford,Phoebe Waller-Bridge,Antonio Banderas
En 1969,l‘archéologue et aven-
turier américain Indiana Jones
est opposé à la course à
l‘espace en raison du fait que
les États-Unis ont recruté
d‘anciens nazis pour battre
l‘Union soviétique dans cette
compétition. Sa filleule Helena
l‘accompagne dans ce combat.

Pendant ce temps, Jürgen Voller, un employé
de la NASA et ex-nazi impliqué dans le
programme lunaire cherche à rendre le monde
meilleur à son idée.

SA 19 août à 20h45
12 ans - 2h22 - USA -VF

En salle
Asteroid City

Comédie dramatique de Wes Anderson,
avec Tom Hanks,Scarlett Johansson

1955, dans une ville fictive du
désert américain. L'itinéraire
d'une convention Junior
Stargazer/Space Cadet, organi-
sée pour réunir des étudiants et
des parents de tout le pays
pour une fraternité et une
compétition savante, est spec-
taculairement perturbé par des

événements qui changeront le monde.
MA 22 & 29 août à 20h30,

DI 27 août à 17h (VO st fr/all)
VE 1er sept à 20h30 (VF)

12 ans -1h45 - USA

Mission Impossible
Dead Reckoning (partie 1)

Action de Christopher McQuarrie
avec Tom Cruise,Nicholas Hoult,Simon Pegg

Ethan Hunt et son équipe de
l’IMF se lancent dans leur mis-
sion la plus périlleuse à ce jour:
traquer une effroyable nou-
velle arme avant que celle-ci ne
tombe entre de mauvaises
mains et menace l’humanité
entière. Le contrôle du futur et
le destin du monde sont en jeu.

Alors que les forces obscures de son passé
ressurgissent,Ethan s’engage dans une course
mortelle autour du globe.
ME 23,VE 25 août,SA 2,DI 3 septembre à 20h30

12 (14) ans - 2h43 - USA - VF

Cinéma Open Air
Super Mario Bros - le film

VE 18 août à 20h45
Indiana Jones

et le cadran de la destinée
SA 19 août à 20h45

En salle
Asteroid City

MA 22 & 29 août, VE 1er sept.
à 20h30 / DI 27 août à 17h

Mission Impossible
Dead Reckoning
ME 23, VE 25 août

SA 2 & Di 3 sept. à 20h30

www.cine2520.ch

A l’affiche

Prochainement
Le challenge / Élémentaire

Strange Way of Life
Barbie / Oppenheimer

LA NEUVEVILLE

Au programme! Association du Cinéma de La Neuveville
www.cine2520.ch

DE 10H À 12H

PORTES OUVERTES
ECOLE DE MUSIQUE DU LANDERON

SAMEDI 19 AOÛT 2023

Piano, violon, alto, violoncelle, guitare classique, 
guitare basse, guitare électrique, ukulele, 
flûte traversière, flûte baroque, piccolo, 

flûte à bec, chant solo, 
solfège, rythmique et initiation musicale.

Pour plus de renseignements :

Ecole de musique du Landeron
Ville 2

2525 Le Landeron

032 751 38 03

sdl-lelanderon.ch/eml

Société de développement du Landeron

Venez essayer les instruments
et discuter avec les professeurs !
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Mercredi 16.08.23
20h15 Grpm des Marais (AS Vallée) (4ème ligue) -FC Hauterive

(2ème ligue) coupe neuchâteloise - 1/32 de finale
20h15 FC Bosna Neuchâtel II (5ème ligue) – FC Hauterive II (4ème ligue)

coupe neuchâteloise – 1/32 de finale
Vendredi 18.08.23
20h15 FC Le Landeron II – FC Hauterive II (4ème ligue)

HAUTERIVE

Matchs du FC Hauterive

Samedi 19.08.2023
09h00 FC Marin-Sports I - Grpm des 2 Thielles I - Juniors D, groupe 2
11h00 FC Marin-Sports II - Team 3L III - Juniors D, groupe 6
14h00 FC Marin-Sports II - Team DS Chaux-de-Fonds (Deportivo)

Juniors C, groupe 3
14h30 FC Colombier - FC Marin-Sports I - Juniors C, groupe 1
17h30 FC Marin-Sports I - ASI Audax Friul I - 2ème ligue, groupe 1
Dimanche 20.08.2023
11h00 FC Cortaillod - FC Marin-Sports - Juniors A, groupe 1
14h30 FC Marin-Sports - FC Floria - Juniors B, groupe1
16h00 FC Floria - FC Marin-Sports II - 3ème ligue, groupe 2
Mardi 22.08.2023
18h30 FC Marin-Sports II - Team Neuchâtel (Bosna)

Coupe Juniors D, tour préliminaire
20h15 FC Marin-Sports I (2ème ligue) - FC Besa Biel/Bienne

(3ème ligue) - Match amical

MARIN

Matchs du FC Marin-Sports

Samedi 19.08.2023
14h00 Cressier Sport 2019 VS FC Saint Blaise

(Championnat FF15)
Lundi 21.08.2023
20h15 FC Les Bois II VS Cressier Sport 2019

(Championnat 4ème ligue)

CRESSIER

Matchs du FC Cressier-Sports

C’est une romance de soixante ans qu’ont fêtés, récemment, Ruth 
et Joseph Carlino.
Ruth est née dans la région bâloise et est arrivée à Marin à l’âge de 
six ans. Elle y suivra un cursus scolaire qui lui permettra d’occuper 
un poste de secrétaire-comptable à la librairie Payot. « J’aime dan-
ser» avoue-t-elle avec un large sourire. Elle fréquente donc réguliè-
rement le thé dansant de la Rotonde à Neuchâtel. C’est donc tout 
naturellement que, par un beau dimanche après-midi de 1961, elle y 
rencontre Joseph. «Nous ne nous sommes plus quittés» dit-elle avec 
émotion.
Joseph est né en Italie et y a appris le métier de tailleur-couturier. En 
1959, à l’âge de 21 ans, il arrive en Suisse pour y travailler. En 1961, il 
est engagé chez PKZ (l’entreprise qui fait le gentleman). Il fréquente 
donc (comme on disait à l’époque) Ruth pendant deux ans et le
3 août 1963, ils convolent en justes noces. De cette union naîtra une 
fille qui fait le bonheur et la fierté de Ruth et Joseph.
Ruth, dès la naissance de sa fille elle arrêtera de travailler pour se 
consacrer à sa famille.
Joseph poursuit une carrière professionnelle digne d’éloge. Il grim-
pera les échelons passant par chef d’atelier, responsable de la 
confection des habits sur mesure, de la vente et de l’administration. 
Il se perfectionne pour occuper le poste de maître d’apprentissage 
et sera nommé expert aux examens des apprentis de sa branche. En 
1983, il prend la direction de la succursale de Neuchâtel, poste pour 
lequel il suivra encore des cours de gestion, de psXchologie et même 
de graphologie.
En 1983, il prend une retraite anticipée bien méritée. Au début des 
années 2000, il s’engage avec le même enthousiasme et sérieux à la 
tenue de la cantine du club de pétanque (le CPME pour les initiés). 
Ici aussi Ruth le secondera en venant prêter main forte à la buvette 
ou en secondant Joseph pour d’autres tâches.
Quand ils se regardent, on peut voir tout l’amour que l’un porte pour 
l’autre. 
Le Bulcom souhaite à Ruth et Joseph de joyeuses noces de diamant, 
encore beaucoup de bonheur et comme le dit, pince sans rire, Joseph 
«en route pour les noces de palissandre et pourquoi pas de platine». 

DJ

LA TÈNE

C’est un beau roman, 
c’est une belle histoire…

Réparations mécaniques toutes marques
Vente de véhicules neufs et d’occasions

Stockage de roues hiver/été Fr. 40.–

Chemin des Nageux 13 • 2087 Cornaux • 032 757 62 62
info@innovcar.ch • www.innovcar.ch 
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Il y a plus de trente ans j’avais suivi un cursus lycéen qui mettait 
beaucoup d’emphase sur les langues anciennes et la philosophie.
 ujourd’hui on n’o˄re plus, je crois, de telles opportunités. Et qui les 
choisirait, d’ailleurs ̬
 ucune annonce d’emploi ne demande qu’on sache le latin ou le grec 
ancien pour avoir une place de travail.
  l’époque, on discutait encore de savoir si l’éducation devait servir 
à acquérir des qualités qu’on pouvait valoriser pour notre prochain 
emploi ou nous aider à grandir et nous réaliser comme êtres humains.
Il m’est arrivé parfois de me dire que j’aurais dɐ mettre l’accent sur les 
math ou l’anglais, ǜa m’aurait été plus utile, certainement.
Et pourtant, à leur faǜon, le latin et le grec m’ont aussi beaucoup 
apporté. Pas pour la compétitivité sur la place de travail, mais pour 
m’orienter dans la vie.
En trente ans, j’ai été confronté à di˄érentes situations, certaines pas 
agréables, et j’ai remarqué que le souvenir des écrivains étudiés, les 
philosophes anciens, m’ont apporté une faǜon de regarder la vie, une 
certaine distance face aux événements qui m’ont permis de ne pas 
subir simplement les situations, mais de leur donner un sens.
Parmi mes compagnons qui m’ont aidé dans ce voXage de la vie, un 
rôle prépondérant a été joué par la Bible.
C’est incroXable toutes les richesses qu’on peut trouver dans ce livre 
et toute l’aide et les inspirations qu’elle peut susciter.
Il est vrai que, dans le monde du travail, sa connaissance n’apporte à 
première vue pas grand-chose, sauf si on fait des études de théologie, 
évidemment. 
,ais nous ne sommes pas dans ce monde seulement pour travailler, 
nous vivrons tous un certain nombre d’années et nous passerons par 
beaucoup d’événements. 
Et à la fin, nous nous poserons la question de savoir si nous avons 
grandi, si nous avons appris quelque chose de ce qu’est l’être humain 
et du sens de la vie. En tout cas, si nous sommes en train de nous po-
ser cette question, c’est que nous sommes en train de grandir. 
,ais nous pourrions aussi se poser la question si notre société nous 
o˄re encore la possibilité d’apprendre quelque chose qui nous aide à 
être tout simplement.
L’exigence de résultats et le poids de la performance nous font choisir 
sXstématiquement ce qui nous sera utile pour pouvoir nous vendre sur 
le marché du travail. 
Dans quelques semaines l’Eglise catholique et l’Eglise protestante 
vont lancer leurs programmes respectifs de catéchisme et de connais-
sance de la Bible. Les plages horaires prévues vont entrer en collisions 
avec d’autres formations et d’autres loisirs.
Nous comprenons les choix de chacun, mais nous vous invitons à 
mettre consciemment sur la balance le fait que nous n’apprenons pas 
seulement pour être plus performants ou avoir du plaisir, nous appre-
nons aussi pour grandir en humanité. Raoul Pagnamenta, pasteur

ENTRE-DEUX-LACS

Savoir pour être

Entreprise de Nettoyage
• Nettoyage de vitres, vitrages et vérandas
• Nettoyage régulier de bureaux et locaux commerciaux
• Shampoing de moquettes et de tapis
• Nettoyage d’appartements, maisons et villas
• Service de conciergerie
• Service femme de ménage

Chemin des Nageux 15 • 2087 Cornaux
Téléphone: +41 32 535 52 75 • Mobile: +41 78 667 95 27

info@qualitynet.ch • www.qualitynet.ch

Nous avons tenu notre assemblée générale le 24 mars 2023 dans les 
locaux de la maison de Commune à St-Blaise.
Devant 1� participantes, nous avons relevé le bilan positif de cette 
année malgré la peine à recruter de nouveaux membres. Il faut dire 
que, même après le Covid, les gens peinent à reprendre une activité 
dans une société locale. 
,alheureusement, après plusieurs années de collaboration, notre mo-
nitrice du mardi orientera sa carrière sportive d’une autre manière 
et ne pourra plus assumer ses leǜons de gXm. Nous regrettons mais 
acceptons ce changement et la remercions de sa collaboration. Nous 
formons nos meilleurs vúux pour son avenir.
Ő la suite de son départ, un nouveau coach a été engagé. Il nous ai-
dera à atteindre nos objectifs en matière de renforcement musculaire 
ou d’entrainement et nous montrera des exercices pour améliorer la 
qualité de notre vie de tous les jours.
Le cours «Plein  ir» du vendredi matin (8h30 ǰ �h30) reste inchangé. 
L’horaire du mardi soir est légèrement modifié en 1�h30 ǰ 20h30 tou-
jours dans la salle de gXm du collège du Vigner ou dehors si le temps 
le permet.
La cotisation annuelle actuelle de 1�0.ǰ frs pour les cours du mardi et 
150.- frs pour le «Plein  ir» reste également inchangée.
Nous vous donnons rendeY-vous le mardi 22 ou le vendredi 25 aoɐt 
pour la reprise des leǜons. VeneY essaXer, vous aveY tout à X gagner, 
en plus les 2 premières séances vous sont o˄ertes.
  bientôt Le comité de &Xm Tonic

SAINT-BLAISE

Assemblée Générale 2023
Gym Tonic Saint-Blaise
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Il y a 8 ans, Alex Duarte a repris le Restaurant de la Gare qu’il a ap-
pelé «Chez Alex – Comme chez vous». Depuis, il a su lui donner une 
réputation et une atmosphère. Ses hôtes s’accordent à dire qu’ils y 
reviennent avec plaisir.
«Chez Alex – Comme chez vous» a vraiment la bonne cote.
Rénové récemment avec goût, complété par un mobilier renouvelé, 
doté d’une terrasse ombragée, disposant de son propre parking ou du 
P+R de la gare CFF tout proche, l’établissement a plusieurs caractéris-
tiques : son accueil chaleureux, sa bonne cuisine traditionnelle ou ses 
spécialités indiennes et ses menus servis le dimanche toujours précé-
dés d’une salade pleine de fraîcheur ainsi que ses prix de brasserie.
 ux menus, on X trouve les filets de perche chaque jeudi et le steak 
de cheval chaque vendredi. Le dimanche un menu spécial est proposé 
à midi et le soir.
Quant aux vins, les encavages réputés de la région sont volontiers 
proposés.
Le restaurant est ouvert les mardis, mercredis, jeudis, vendredis, sa-
medis et dimanches : midi et soir. Une salle de réunion peut être ré-
servée.
Tél 032 58 58, 079 138 85 84, www.Commechezvous.ch CZ

SAINT-BLAISE

Le Restaurant à la cote

«Chez Alex – Comme chez vous» Groupes Horaires Monitrices/Moniteurs
Parents/Enfants Mercredi
Dès 3 ans et 1ère Harmos 17h00-18h00
Enfantines Mardi 22 août Rokaya
2ème et 3ème Harmos 16h30-17h30 078 911 91 56
Agrès Lundi 14 août Tanja
Dès 6 ans 17h00-19h00 079 542 30 16

Mercredi
16h00-18h00

Petits gymnastes Mardi Recherche monitrice
4ème et 5ème Harmos 18h00-19h00
Moyens gymnastes Lundi 14 août Chloé
Dès la 6ème Harmos, 19h00-20h00 079 717 60 79
CAF (cuisses-abdos-fessiers) Mardi 15 août Loïc
Dès 16 ans 19h00-20h00 079 964 51 64
Polysports Jeudi 17 août Nicolas
Dès la fin de la scolarité 1�h00- 20h00 07� 2�7 �0 �7
Gym mixte Pilates Lundi 28 août Christiane et Corine
Renforcement musculaire 20h00-21h30 032 751 43 81

ou 079 214 70 92
Hommes Mardi 15 août Philippe

20h15-22h00 076 366 83 00
Pour tous renseignements s’adresser aux moniteurs ou monitrices

du groupe concerné.
Visitez notre site fsg-lelanderon.ch ou Facebook

GYM LE LANDERON

horaires 2023-2024

Les ouvertures ont repris avec la rentrée 
scolaire
selon l’horaire habituel : lundi et jeudi de 
15h30 à 18 heures + un samedi par mois de 
10h à 12h / prochaine date : 19 août, puis : 
16 septembre, 21 octobre, 18 novembre et 
16 décembre.
A votre disposition, plus de 1’250 jeux et 
jouets (de 1 à 99 ans) ainsi que l’accueil 
chaleureux des bénévoles de la ludo-
thèque.

ENTRE-DEUX-LACS

La Ludotène

Fleur-de-Lys 7 à Marin
Rue de la Maigroge 12, 2072 Saint-Blaise. Tél. 032 753 58 58, 079 138 85 84. www. Commechezvous.ch

Etablissement récemment et harmonieusement rénové
Ouvert les mardi, mercredis, jeudis, vendredis, samedis et dimanches
Parkings : à l’ouest du restaurant et P+R gare St-Blaise CFF 
(accès direct par escalier Gare-Maigroge)

Menu du jour à midi avec petite salade du buffet 
(à l’emporter également)

Menu spécial le dimanche : midi et soir
Spécialités : filets de perche et steak de cheval
Cuisine traditionnelle ou indienne

Terrasse ombragée
Salle à disposition pour réunions (prix spécial)
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Dans le vent de l’actualité par Claude Zweiacker
Match de Coupe Suisse FC Saint-Blaise – FC Bâle

3’000 spectateurs et spectatrices attendus aux Fourches

C’est, ce dimanche 20 août prochain, à 14 heures, qu’aura lieu le 
match de football de Coupe Suisse masculine entre le FC Saint-Blaise 
(2e ligue) et le FC Bâle (super ligue). Attribué au FC Saint-Blaise, le 
3 juillet passé, par tirage au sort, ce match réjouit le comité de ce 
club présidé par Benjamin Jaggi. Les têtes de file du FC Saint-Blaise 
se sont aussitôt mises en quatre pour faire de cet événement sportif 
une fête du football.
Selon le principe retenu de longue date par l’ASF, à savoir que les clubs 
inférieurs bénéficient du droit de jouer à domicile, le match se déroulera 
à Saint-Blaise sur le terrain des Fourches. 
Chargé de communication du FC Saint-Blaise, Charles-Lewis Jaggi, nous 
a donné toutes les indications utiles à connaître par les habitants de 
notre région pour ce match de football «hors-série» qui deviendra his-
torique.

Le site des Fourches sera ouvert à partir de 11h30; cinq cantines seront 
dressées pour servir de la nourriture et des boissons. Une animation mu-
sicale divertira le public dans l’attente du match.
L’accès aux Fourches en voiture ne sera possible qu’avec une autorisation 
spéciale: un grand parc pour automobiles sera aménagé sur un pré (env. 
2 ha) situé à l’est du Loclat. De ce parc on accédera, à pied, aux Fourches, 
par le chemin d’Egléri (route qui relie la RC 5 à la rue du Tilleul).
Les spectateurs et spectatrices bâlois attendus entre 500 et 800 trouve-
ront une tribune (places debout) qui leur sera réservée. Elle se situera à 
l’ouest du terrain de football. Ils arriveront en train spécial à la gare de 
St-Blaise CFF à 12h37 et ils se rendront à pied en «cortège» aux Fourches.
Quant aux autres spectateurs et spectatrices, ils seront placés sur le 
talus nord du terrain de football qui domine aussi la piste de course en 
tartan rouge (places debout). Il sera encore possible d’acheter un billet 
d’entrée aux points de contrôle installés sur le chemin des Fourches. 
Les joueurs du FC Saint-Blaise utiliseront les vestiaires du chemin des 
Fourches (ancien club-house du FC Neuchâtel Xamax); ceux du FC 
Bâle occuperont les vestiaires de la cantine des Fourches qui leur sera
réservée.
Sur le site même, trois tentes seront montées: pour les VIP, pour les mé-
dias et pour la permanence sanitaire. La RTS retransmettra, dès 13h55, 
en direct, le match sur sa chaîne sports (internet). RTN, la radio régio-
nale, assurera une transmission du match.
La Police neuchâteloise, des agents de sécurité publique et de sécurité 
privée, ainsi que des bénévoles, «encadreront» la manifestation.
Quant aux joueurs du FC Saint-Blaise, ils ont écourté leurs vacances pour 
préparer le match. Charles-Lewis Jaggi nous a déclaré: «Ils le prennent 
très au sérieux». 
Le Bulcom croise les doigts pour l’équipe des Fourches.

Claude Zweiacker

Billetterie: Voir annonce publiée dans cette édition du Bulcom ou le site 
internet du FC Saint-Blaise.

Faites le plein
d’énergie!
Découvrez nos bornes de recharge 
et optez pour une solution clé en main, 
rapidement disponible, de haute qualité 
et à un prix compétitif.

Contactez sans attendre nos conseillers 
pour une offre gratuite et sans engagement :
viteos.ch / T. 032 886 08 86

Bornes de recharge 
pour maison individuelle




